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ÉTRANGER : 
'te port en sus, pour les pays sani 

' échange posta!, 

JosncE CIVILE. '— Cour de cassation (ch. des requêtes). 
Bulletin : Recherche de la maternité; preuve testimo-
niale; commencement de preuve par écrit. — Faillite; 
créancier privilégié; demande en paiement du montant 
de la créance; compétence; règlement de juges. — 
Femme; autorisation d'ester en justice sur l'appel; ar-
rêt d'autorisation; défaut de publicité; arrêt au fond 
après cette autorisation irrégulière. — Adjudication; 
surenchère de moins du sixième du prix; nullité. — 
Cour de cassation (ch. civ.). Bulletin : Compétence en 
matière commerciale; promesse faite par un commis 
voyageur. — Cour impériale de Paris (lrech.) : Ces-
sion d'une clientèle de médecin; demande en résilia-
tion pour nullité d'ordre public et d'inexécution des con-
ditions ciu contrat.— Cour impériale de Paris (2! ch.): 
Papier à cigarettes; marque de fabrique; papier de riz-
papier de crème de riz; concurrence déloyale; rejet.' 
— Cour impériale de Paris (3e ch.) : Hôtel de la Paix' 
boulevard des Capucines; suppression de l'enseigne. ' 

JCÏNCR CRIMINELLE. —' Cour de cassation (ch. criminelle). 
Bulletin : Peine de mort; rejet. — Tribunal correc-
tionnel de Paris (6e ch.) : Affaire de la Société démo-
cratique socialiste; société secrète. 

CHRONIQUE. 

JUSTICE CIVILE 

COUR DE CASSATION (chambre des requêtes). 

Présidence de M. Nicias Gaillard. 

Bulletin du 15 juillet. 

RECHERCHE DE LA MATERNITÉ. — PREUVE TESTIMONIALE. — 
COMMENCEMENT DE PREUVE PAR ÉCRIT. 

Lorsqu'en matière de recherche de la maternité, le de-
mandeur articule qu'il est identiquement le même enfant 
que celui dont la femme qu'il indique comme étant sa 
mère est clandestinement accouchée, tel jour, tel mois de 
telle année, et qu'il fonde la preuve de son identité et de 
l'accouchement de sa prétendue mère sur un commence-
ment de preuve par écrit, autorisé en cette matière par 
l'article 341 du Code Napoléon, et résultant d'un interro-
gatoire sur faits et articles, un arrêt a pu déclarer et ju-
ger que les faits par elle reconnus dans l'interrogatoire 
rendaient vraisemblables les faits articulés par le deman-
deur, et que, par suite, la preuve testimoniale qu'il propo-
sait pour compléter le commencement de preuve par écrit 
était admissible. 
- Rejet, au rapport de M. le conseiller Ferey et sur les 
conclusions contraires de M. l'avocat-général de Peyra-
mont, plaidant, M* Chambareaut, contre un arrêt de la 
Cour impériale de Toulouse, du 25 juillet 1861. 

FAILLITE. — CRÉANCIER PRIVILÉGIÉ. — DEMANDE EN PAIE-
MENT DU MONTANT DE LA CRÉANCE, — COSIPÉTENCE. — 
RÈGLEMENT DE JUGES, 

Lorsqu'une société dont le siège était à Paris a été mise 
en faillite, le créancier privilégié en vertu d'un crédit ou-
vert avautla faillite, garanti par une hypothèque et par un 
nantissement, et constaté par un acte authentique avec 
élection de domicile dans un lieu autre que celui du siège 
social, a-t-il pu assigner compétemment le syndic delà 
faillite devant le Tribunal de ce domicile d'élection en 
paiement de sommes à lui dues par suite de l'ouverture 
du crédit dont il s'agit ? ou bien l'assignation a t-elle dû 
être donnée devant le Tribunal de l'ouverture de la fail-
lite ? 

Jugé, par voie de règlement de juges, que le Tribunal 
compétent était le Tribunal du lieu de l'ouverture de la 
lailhte^ parce que la faillite domine tout et soumet à ses 
règles particulières, et notamment à la vérification des 
créances, tous les intéressés dans la faillite, créanciers 
cairographaires, hypothécaires et privilégiés, sans distinc-
tion, et quelle que soit d'ailleurs la date de leurs titres de 
créance antérieure ou postérieure à la faillite : or la vérifi-
cation d'après la loi commerciale, devant se faire au lieu 
ou la faillite s'est ouverte, l'assignation donnée par un 
créancier, même privilégié, au syndic de la faillite, en 
Paiement de ce qui lui est dû, doit être portée devant le 
jnbunal de ladite faillite, alors même qu'un codébiteur 
ou laïUi serait domicilié dans le ressort d'un autre Tribu-
nal. Dans ce cas, le choix entre les deux Tribunaux n'ap-
partient pas, comme dans les cas ordinaires, au créancier; 
« doit, se conformer à l'attribution de compétence qui re-

lu A
 7 de rarticle 59 du Code d« procédure? 

M. de Vergés, rapporteur, conclusions conformes du 
même avocat-général, plaidant M« Bosviel pour le sieur 
«i«e, syndic de la faillite Hourdequin, demandeur en 
4, ement de juges, et M* Delaborde, avocat du sieur Cas-

"au et de la veuve Hourdequin, défendeurs. 

tESIME. ~ AUTORISATION D'ESTER EN JUSTICE SUR L'APPEL. 
ARRÊT D'AUTORISATION. DÉFAUT DE PUDLICITÉ. — 

«RLT AU FOND APRÈS CETTE AUTORISATION IRRÉGULIÈRE. 

Peut
 Ilîa"torisation

 d'ester en justice comme appelante, 
l i

a
 r etre demaQdée par une femme mariée, de piano, 

trnn- r otl l'aPPd est Porté, lorsque son mari ne se 
«Wepaa en cause? 

anruarie1, quï ''accorde ne doit-il pas être prononcé en 
*«aiencc publique ? 
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'
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' Affirmative de la Seconde 
de lar 1]!'esentoraucun en présence de deux arrêts 
l'autre iUri ,111 de la caambre civile du 5 juin 1850, et 
to.en etL ? ,bre des re(luêtes du 1° février 1851. On 
"'l'i 

as été rendus publiquement sont nuls, et qu'aucune 

111 en (,tr """v «es icijuoies uu lu lévrier îoai. 
de' l'arii I ' ~?

 le Premier de ces arrêts, que, aux ten 
û'oat nfl V la 101 du 20avril 1810, les arrêts 
excen in , rendus publiquement sont nuls, et qu'auc 
l'article sn !?' apPortée par la loi à cette règle ; que si 
d'autorkaii A

 C°de de Procéduro relatif aux demandes tl à la chamK femmes mariées permet de citer le ma-
lue ce i t«T du CûQse'l, l'article 86-2 ne dispose pas 
<Iue, dè

0
 lor 11 S°ra rendu en la chambre du conseil 5 

prononcé mlîsl soatnis a la règle générale et doit être r w" ea audience publique. 

DE JCRISPRUBENCEST DES DEBATS JUDICIAIRES. ■BUREAUX. 

«UK HARLAY-DU-PJutilS,' 

ta coin du quai de rjjorlogt 
& Paris. 

{tu iettrtt doivent ttre afft 

II. Il ne peut pas être statué sur l'appel de la femme 
qui ri a été autorisée à ester en justice devant la Cour im-
périale que par un arrêt vicié de nullité comme n'ayant 
pas ete rendu en audience publique. 

Admission, dans le sens des observations qui précèdent 
du pourvoi de la dame Piquet contre deux arrêts de là 
Cour impériale de Douai, en date des 24 février et 17 
mars 1862, dont l'un autorisait ladite dame à ester en 
justice en cause d'appel, n'avait pas été rendu publique-
ment, et l'autre considérant l'autorisation comme valable 
avait statué au fond. — M. Calmètes, rapporteur- M dè 
1 eyramont, avocat-général, conclusions conformes : plai-
dant, M0 Mimerel. '1 

ADJUDICATION. — SURENCHÈRE DE MOINS DU SIXIÈME DU PRIX. 
— NULLITÉ. 

Un arrêt a-t-il pu admettre la validité d'une surenchère 
qui, par suite d'accords intervenus entre le surenchéris-
seur eteertainscréanciers, éiait inférieure au sixième du 
prix principal de l'adjudication de biens dépendant d'une 
succession bénéficiaire, sous le prétexte que, quels que fus-
sent ces arrangements, le surenchérisseur serait obligé 
ainsi quil le reconnaissait, de payer le prix augmenté du 
sixième a la masse des créanciers ou aux héritiers bénéû-

.c!ai5^?
;
4Kflu'£1.IlslJ^judicataire n'est pas fondé à de> 

ses effets à l'égard de ces créanciers et héritiers? ' 
Admission dans le sens de la négative et pour violation 

de l'article 708 du' Code de procédure, du pourvoi du 
sieur Vergnes contre un arrêt de la Cour impériale de 
Toulouse du 24 juillet 1861. (M. de Vergés, rapporteur, 
conclusions conformes du même avocat général ; plaidant. 
Me Mathieu Bodet.) 

COUR DE CASSATION (chambre civile). 

Présidence de M. Pascalis. 

Bulletin du 15 juillet. 

COMPÉTENCE EN MATIÈRE COMMERCIALE. — PROMESSE FAITE 
PAR UN COMMIS-VOYAGEUR. 

L'attribution exceptionnelle de compétence admise par 
l'article 420 du Code de procédure civile, qui, dérogeant 
en cela à la règle générale et de droit commun formulée 
en l'article 59 du même Code, permet au demandeur, en 
matière commerciale, d'assigner, à son choix, devant le 
Tribunal dans l'arrondissement duquel la promesse a été 
faite et la marchandise livrée, ou devant celui dans l'ar-
rondissement duquel le paiement devait être effectué, 
suppose que l'existence dè la promesse ou de la conven-
tion n'est pas sérieusement contestée. Le Tribunal devant 
lequel le demandeur introduit l'action sous prétexte qu'il 
y aurait eu vente à lui faite, dans un lieu du ressort de 
ce Tribunal, par le commis-voyageur du défendeur, ne 
doit pas maintenir sa compétence, si le défendeur nie que 
le commis-voyageur, par lequel il est prétendu que la 
vente a été consentie, eût pouvoirs suffisants à cet effet. 
Cette contestation, en effet, fait disparaître, ou du moins 
rend hypothétique, le seul fait sur lequel pourrait s'ap-
puyer ta compétence exceptionnelle de l'article 420. 

Cassation, au rapport de M. le conseiller Laborie, et 
conformément aux conclusions de M. le premier avocat-
général de Marnas, d'un arrêt rendu, le 12 juin 1861, par 
la Cour impériale de Nancy. (Tondut-Moissenct contre 
Conroy et Rousseau. Plaidant M* Mimerel.) 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (f ch.). 

Présidence de M. le premier président Devienne. 

Audience du 12 juillet. 

CESSION D'UNE CLIENTÈLE DE MÉDECIN. — DEMANDE EN 
RÉSILIATION POUR CAUSE DE NULLITÉ D'ORDRE PUBLIC 
ET D'INEXÉCUTION DES CONDITIONS DU CONTRAT. 

Nous avons, dans la Gazette des Tribunaux du 8 juil-
let, rendu compte d'un procès qui présentait à juuer la 
question de savoir si la cession d'une clientèle de méde-
cin, ou quoi que ce soit, l'obligation de s'abstenir de 
l'exercice d'une profession, notamment de celle de mé-
decin, était valable en droit. La Cour (lre chambre), par 
l'arrêt que nous avons rapporté, sans se prononcer abso-
lument sur le point de droit, a sanctionné l'obligation en 
question, en déclarant qu'elle profitait même aux héritiers 
de celui qui l'avait stipulée. 

La môme question se représentait devant la même 
chambre à l'occasion de l'appel interjeté par M. Reybaud, 
d'un jugement du Tribunal de première instance de Fon-
tainebleau, du 24 avril 1861, qui rend compte des faits 
en termes «ssez explicites, pour nous dispenser de tout 
autre exposé. 

« Le Tribunal, 
« En ce qui touche la demande principale do Reybaud 

contre les représentants Royer et le sieur Bergé ; 
« Attendu qu'eu janvier 1859, ledit sieur Bergé a cédé 

moyennant 0,000 fr. à Royer la clientèle do docteur en mé-
decine et chirurgie qu'il exploitait à Beaumont et dans les 
communes environnantes; qu'il fut alors stipulé que Beigà 
devait présenter son successeur à ses clients, l'assister gra-
tuitement auprès des malades toutes fois que Royer le juge-
rait utile, et ce pendant les premiers six mois de son exercice-

« Attendu que postérieurement au décès du docteur Royer' 
survenu le 25 octobre 1859, le sieur Hilane, agissant au nom 
des héritiers de celui-ci, a, dans le courant de novembre sui-
vant, cédé verbalement au docteur Reybaud, moyennant une 
somme de 5,000 fr., la clientèle de médecin, qu'exploitait 
ledit Royer, ensemble le cheval et la voiture, les instruments 
de chirurgie et la pharmacie qui se trouvaient dans la maison 
qui était exploitée par lui ; 

« Attendu, sans examiner si la clientèle d'un médecin la-
quelle est fondée sur la confiance qu'il inspire, peut être l'ob-
jet d'une vente, qu'il est constant que la cession faite en jan-
vier 1859 n'a été, dans l'intention des parties, qu'une promesse 
faite par Bergé à Royer de le recommander à ses clients de 
l'accréditer près d'eux, et de s'interdire pour l'avenir l'exer-
cice de sa profession à Beaumont; qu'elle constituait de la 
part de Bergé une obligation de faire et de ne pas faire vala-
bles aux termes, des articles 1126 et 1134 du Code Napoléon • 

.« Quant au second traité intervenu en novembre 1859 ; ' 
« Attendu que si les héritiers Royer n'ont pu transmettre 

à Reybaud une clientèle qu'ils a'avaiènt point eus-wônie» la 

eowfttion doit être interprétée en ce sens qu'ils cédaient au 
démadeitr le droit qu'ils avaient aux termes du premier 
traité de s'opposer à ce que Bergé exerçât de nouveau la pro-
Fessioide médecin; » quelle ne contient rien de contraire a 
la loi, u'en conséquence sa résolution ne doit pas être pro-
noncé? 

« Si la question des dommages-intérêts : 
« Aendu que Bergé n'était point partie à la convention 

arrêtétentre les héritiers Royer ec Reybaud; que si, par le 
premictraité, il se ait obligé à présenter à ses clients le 
sieur Lyer, dont il pouvait connaître la capacité, rien ne de-
montrtqu'il ait pris le même engagement envers le sieur 
ïleybau; qu'on ne précise aucun fait de nature à faire croire 
qu'il aait cherché à lui nuire par des insinuations malveil-
lantes au'il est au contraire établi qu'à l'époque du décès de 
Royer, survenu plus de six mois après son entrée en exercice, 
ledit siur Bergé avait exécuté le traité en ce qui concerne la 
présenition et la recommandation de Royer à ses clients ; 

« Aiendu que s'il est prétendu par Reybaud que Berge au-
rait fo'né un grand nombre de malades qui ne pouvaient se 
rendrechez lui, Bergé affirme qu'il s'est renfermé dans les 
termes d-- la convention, d'après laquelle il était seulement 
autorité à donner dans son cabinet des consultations orales 
ou écr.tes à toutes personnes; qu'il n'est point prétendu qu il 
ait traité des malades à domicile ; qu'il n'est pas établi qu il 
en ait soigné sur renseignements; qu'en l'absence d articu-
lation ^%\mmigin vàmm LUXA Rfitt 4ç. rejeter lade-
,," 'é, sans ordonner préalablement l'enquête; 

_ i Déclare Reybaud mal fondé en ses conclusions, tant prin-
cipales que subsidiaires, prises contre les héritiers Royer et 
le sieur Bergé ; 

« Condamne les héritiers Royer à payer à Bergé la somme 
de 1,000 fr., à lui due, aux termes du traité verbalement in-
tervenu en janvier 1859, ensemble les intérêts de ladite som-
me à partir du 1er mars 1861; 

« Et condamne Reybaud en tous les dépens. » 

M. Reybaud, appelant, exposait, par l'organe de Me 

Bertrand, son avocat, que le sieur Royer n'ayant survécu 
que six mois à peine au traité du 9 novembre 1859, M. 
Reybaud, en succédant au sieur Royer dans le bénéfice 
de ce traité, n'avait, en réalité, acheté que le patronage 
du sieur Bergé, premier titulaire de la clientèle médicale 
objet du débat. Il ajoutait que la cession, se rapportant à 
une chose qni n'était pas dans le commerce, n'avait pu 
être l'élément d'un contrat obligatoire en droit. 

, D'un autre côté, disait encore M. Reybaud, M. Bergé, 
bien loin de remplir la promesse qu'il avait faite de pré-
senter celui-ci comme son successeur à sa clientèle, et 
dç s'abstenir de l'exercice de sa profession, avait continué 
de traiter ses anciens malades, soit chez lui, soit par con-
sultations livrées à la discrétion de tiers, et il s'était cons-
tamment défendu d'avoir abandonné sa clientèle à M. Rey-
baud. Sur ce point, M" Bertrand articulait une série de 
faits dont il demandait subsidiairernent à faire preuve par 
témoins. 

' Mais la Cour, conformément aux conclusions de M. 
Charrins, premier avocat-général, 

» Sur les conclusions principales, adoptant les motifs des 
premiers juges; 

« Sur les conclusions subsidiaires : 
« Considérant que des faits articulés par Reybaud, les uns 

soht dès à présent démentis par les documents de la cause, 
les autres ne sont pas pertinents, et qu'alors même que la 
preuve en serait rapportée, ils n'auraient pas d'influence sur 
la solution du procès ; 

le Confirme ; déboute Reybaud de toutes ses conclu-
sions, etc. » 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (2e chambre). 

Présidence de M. Eugène Lamy. 

Audience du 8 juillet. 

PAPIER A CIGARETTES. — MARQUES DE FABRIQUE. — PAPIER 
DE RIZ. — PAPIER CRÈME DE RIZ. — CONCURRENCE DÉ-
LOYALE. — REJET. 

'L'habitude de fumer qui se répaud chaque jour davan-
tage a donné naissance à une industrie qui se développe 
dans la même proportion : c'est la fabrication du papier à 
cigarettes. Le nombre de ces fabriques est devenu consi-
dérable, et chaque fabricant a la prétention de déjouer les 
efforts de la concurrence et de conquérir la vogue, sinon 
par la supériorité des produits, du moins par ce qui frappe 
le plus les consommateurs : le nom, la forme et la cou-
leur de l'enveloppe. Aussi, et c'est là un fait propre à celte 
industrie, chaque fabricant multipliant à l'infini ses mar-
ques de fabrique , adapte à chacune d'elles un nom quel-
conque dont il pare ses étiquettes, et affecte à ces enve-
loppes une couleur déterminée ; il peut ainsi écouler sa 
marchandise sous cent noms différents. Est-ce bien là ce 
qu'a voulu protéger la loi du 23 juin 1857 sur les marques 
de fabrique ? Il est permis d'en douter. Quoi qu'il en soit, 
voici les faits qui ont donné lieu au petit procès dont 
nous rendons compte. 

M. Abadie, fabricant, a déposé en trois fois au Conseil 
des prudhommes soixante-sept étiquettes variées de pa-
pier à cigarettes, portant chacune un des soixante-sept 
noms qui sont sa marque fabrique, tels que : Exquis, 
Flambard, Dame de Pique, Excellent, Papier au Rhum, 
Petit Bleu, Papier de Riz, etc., etc. Chacune de ces éti-
quettes a une couleur différente. Celle dite Papier de Riz 
est de couleur saumon, et a la forme d'une enveloppe de 
lettre, 

M. Prudhon, autre fabricant, a déposé comme marques 
de sa fabrique quatre étiquettes portant divers noms, et 
entre autres les mots Papier Crème de Riz. Il vend son 
papier à cigarettes non coupé et enroulé dans son étiquette, 
qui est aussi de couleur saumon. 

M. Abadie a vu dans le choix de cette couleur et dans 
l'emploi des mots Crème de Riz, un fait de concurrence 
déloyale, et a fait assigner M. Prudhon devant le Tribunal 
de commerce en dommages et intérêts. 

Cette demande a été annulée par le jugement dont la 
teneur suit : 

« - Le Tribunal, 
« Attendu qu'il résulte des pièces produites que Abadie et 

Ce fabriquent d'après des procédés particuliers un papier à 
cigarettes, appelé par eux papier de riz, et qu'ils livrent au 
commerce revêtu d'une enveloppe en papier couleur saumon; 

« Qu'ils justifient du dépôt fait au conseil des prud'hom-
mes le 12 janvier 1857, de leur étiquette ou marque de fa-
brique ; 

« Attendu que si Abadie et C° ne peuvent prétendre ala 
oprié.ô exclusive du papier de riz, ils son er di'o t de r -

...ndiquer le titre qu'ils ont les premiers déposé au conseil 
des prud'hommes et employé, pour indiquer au commerce, 
les papiers à cigarettes de leur fabrication ; -..sfc nttl 

« Attendu qu'il n'est pas dénié par Prudhon et C°qu ih ont 
mis en vente un papier à cigarettes sous forme de roulcm 
qu'ils intitulent papier Crème de riz, et ayant une couverture 
de môme couleur que celle des demandeurs; 

« Que si l'usage du papier couleur saumon est générât ec 
commun pour envelopper toute espèce de produits, son em-
ploi, joint à l'indication crème de riz, révèle, une imitation 
intentionnelle, susceptible d'établir une contusion avec les 
produits des demandeurs ; 

« Attendu que de tds faits constituent une concurrence 
déloyale qu'il est du devoir des Tribunaux de réprimer et 
qu'en agissant ainsi Prudhon et C° ont cause à Abadie et U 
un préjudice pour lequel ils lui doivent réparation ; 

« Attendu que le tort causé à Abadie. et C» s. ra snfBsam. 
ment réparé par nne somme de 500 fr.,-et qu ils convi.uit en ■ 
outre de faire défense à Prudhon et G" d employer à 1 avenu 
le mot riz sur leurs enveloppes de papier à cigarettes ; 

« Sur la demande d'insertion dans les journaux ; 
« Attendu qu'il y a lieu de l'ordonner dans une certaine 

mesure ; 
» Par ces motifs, , , ,, . . > « Fait défense à Prudhon et C* d'employer a 1 avenir le mot 

, i
 w

„ ,l„ louk-o pauiors % Cl* 
gaiéiwt,, oniuWrrqTTit sera fait droit; 

Les condamne par corps à payer à Abadie et C° la somme 
de 500 fr. pour dommages-intérêts ; 

« Ordonne l'insertion du dispositif du jugement dans deux 
journaux de Paris, aux choix des demandeurs et aux frais de 
Prudhon et Ce ; 

« Les condamne en outre aux dépens, a 
Appel : 

Devant la Cour, Me Et. Blanc, dans l'intérêt de l'appelant, 
expose qu'il ne s'agit dans la cause ni d'un produit breveté, 
comme semblent l'avoir pensé les premiers juges, ni d'une 
usurpation de marque de fabrique, pour laquelle la loi de 
1857 attribue juridiction aux Tribunaux civils , mais seule-
ment d'un procès de concurrence prétendue déloyale. Et d'a-
bord, M. Abadie a-t-il bien le droit de revendiquer, comma 
sa marque et sa propriété, les mots papier de riz qu'il place 
sur ses étiquettes ? Mais une telle marque serait un menson-
ge et une tromperie pratiquée envers les acheteurs, car le 
papier de riz ne se fabrique qu'en Chine. Il faudrait donc 
examiner si une telle marque peut être placée sous la pro-
tection d'une loi quelconque, et en particulier de celle du 23 
juin 1857. En second lieu, il est permis de douter que la mô-
me loi protégs également les soixante-sept marques de fa-
brique qu'il lui a plu de prendre pour un seul et mêma 
produit; mais ces considérations ne sont que secondaires, et 
la cause peut être appréciée d'après les seuls faits qu'elle pré-
sente. Les deux produits se distinguent par les noms des fa-
bricants, par la différence des marques et des étiquettes ; la 
papier d'Abadie est coupé en feuillets, reliés en forme de li-
vret, celui.de Prudhon présente une feuille continue, enrou-
lée en forme cylindrique. Aucune confusion n'est donc pos-
sible, et dès lors il n'y a de la part de Prudhon qu'une con-
currence licite. 

M* Busson, pour MM. Abadie et C% a reproduit les ar-
guments des premiers juges, et demandé la confirmation 
de leur décision, 

La Cour, conformément aux conclusions de M. l'avo-
cat-général Sapey, a statué en ces termes : 

« Considérant que la fabrication du papier de riz (à sup-
poser que celui que vend Abadie soit composé de cette ma-
tière) est dans le domaine public; 

« Que, d'autre part, la marque de Prudhon : « 60 feuilles 
« de papier crème de riz, système de Prudhon et G' à Paris, 
« ne pas confondre avec le papier de riz, » ne peut être re-
regardée comme reproduisant la marque d'Abadie, qui est 
ainsi conçue : « Papier de riz, format français. Nouvelle fa-
« brication spéciale. Abadie et C°, fabricants brevetés s. g. 
« d. g., à Paris. Finesse, solidité, douceur. »; 

« Qu'enfin le cahier de Prudhon, roulé et composé d'une 
feuille continue qui, en se développant, offre successivement 
un grand nombre de petits feuillets propres à renfermer du 
tabac, présente une apparence tout à fait distincte de celle 
du cahier d'Abadie, qui se ferme à plat, et dont les feuillets 
affectent la forme d'un livret ; 

« Que toutes ces différences laissent sans intérêt le seul 
point de ressemblance qui puisse être relevé entre les deux 
produits, à savoir : la couleur saumon de l'enveloppe, la-
quelle ne peut être privativement revendiquée par Abadie; 

« Qu'il suit de là que la demande d'Abadie, soit qu'il se 
plaignti d'une usurpation de marque de fabrique, soit qu'il 
reproche à Prudhon un fait de concurrence déloyale, n'est 
aucunement fondée ; 

« Infirme; 
« Au principal, déboute Abadie de sa demande, et le con* 

damno aux dépens de première instance et d'appel. » 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (3e chambre). 

Présidence de M. Perrot de Chézelles. 

Audience du 16 juillet. 

HOTEL DE LA PAIX, BOULEVARD DES CAPUCIKES. — SUPPRES-
SION DE L'ENSEIGNE. 

On lisait dans VEcho du Parlement belge du 30 avril 
dernier : 

Un singulier procès est, dit-on, sur le point de s'engager 
à Paris. Dans les environs du splendide palais que Mil. Pe-
reire viennent de faire construire sur le boulevard des Capu-
cines, il existe un petit hôtel garni désigné, depuis longtemps, 
sous le titre à'Hulcl de la Paix.Utt. Pereire, sans penser à mal, 
ont placé aussi leur immense établissement, ouvert à tous les 
peuples de la terre, sous le patronage de la déesse de la Con-
corde. Or, le petit hôtel prétend que le grand usurpe son 
nom, lui fait tort, ne manquera pas d'égarer le public, et 
l'empêchera de louer ses chambres plus ou moins garnies. Il 
y a donc plainte en usurpation, sommation de ne pas prendre 
le titre à'Uôlel de la Paix, ou demande de dommages et inté-
rêts. Si cette curieuse affaire arrive à être plaidée, elle offrira 
des épisodes originaux. 

Cet avis a été, on le sait, effectivement suivi d'un pro-
cès qui n'a point offert des épisodes originaux (style da 
Bruxelles), mais qui a donné lieu à de spirituelles et ha-
biles plaidoiries. 

Le fait est fort simple. M. Muller est propriétaire, rue 
de la Paix, d'un hôtel garni connu sous le nom d'Hôtel da 
la Paix, qu'il exploite depuis plus de vingt ans. 

Il fut ému des nombreuses annonces faites par la Com-
pagnie immobilière, dans tous les journaux, grands et pe^ 

' tits, que le splendide hôtel qu'elle venait de faire cons, 



GAZETTE DES TRIBtJNX DU 18 JUILLET 18 >2 

iruirç boulevard des Capucine,
 serait appelé riIôlel de

 ,
a 

11 lit donc sommn'' * i 1 ,< „ • . . 
voir à ne oas mv \ 'd0n 5 la ('01BPaëme immobilière d'â-
ne sa propri-

 (5
 adre cette enseigne, qu'il considérait com-

triM>e1''''u0man(l0 ca oppression de l'enseigne usurpa-
«evant le Tribunal de commerce, qui, à la date du 

")ai ae?î«er, rendit le jugement suivant : 
a Le Tribunal, 
» Attendu qu'il est-constant que Muller est propriétaire 

dun liôiebmonblé connu sous le nom d'Hôtel de la Pais si-
tué à l'anglm* la rue de la Paix et du boulevard des Capu-
cines; qufe la Compagnie immobilière fait construire en ce 
moment sur le même boulevard des Capucines un hôtel au-
quel elle donne dans ses rapports, et notamment dans celui 
du 28 avril 1862, le môme nom d'Hôtel de la Paix; J 

« Attendu que la Compagnie immobilière offre à'la barre 
de désigner son hôtel sous le nom de Grand hôtel de la Paix; 

« A'tendu que, vu l'état de proximité da ces deux hôtels, 
une confusion dommageable pour Muller doit être engendrée 
par ces titres qui no les différencient pas assez; qu'il est 
constant, que la Compagnie immobilière, en prenant soit le 
titre d'Hôtel de la Paix, soit le titre de Grand hôtel de la Paix, 
n'a point eu pour but de faire une concurrence déloyale à 
Muller, qu'elle doit cependant, boit en changeant de nom, 
soit en ajoutant une dénomination à celle de Grand hôtel de 
la Paix, établir une différence qui empêche une confusion 
entre les deux hôtels ; 
. « En ce qui touche la demande en insertion du jugement à 
intervenir dans les journaux : 

« \ttendu qu'en l'état de non-exploitation actuelle de l'hô-
tel dont s'agit par la Compagnie immobilière, il n'y a pas 
lieu d'ordonner à ses frais l'insertion dudit jugement dans les 
journaux ; 

« En ce qui touche les dommages-intérêts : 
« Attendu qu'aucun préjudice appréciable n'a été causé à 

Muller par la dénomination que la compagnie a pu donner 
jusqu'à ce jour à ion hôtel ; qu'il n'y a donc pas lieu de faire 
droit à ce chef de demande ; 

* Par ces motifs, 
ii te Tribunal, jugeant en premier ressort, dit qu'il n'y a 

pas lieu de faire supprimer complètement, par la Compagnie 
immobilière le nom de Grand Hôtel de la Paix; 

« Dit toutefois que, dans le délai de deux mois à partir de 
ce jour, ladite compagnie sera tenue de différencier par l'ad-
dition d'une qualification quelconque le nom de son hôtel-

« Dit, en outre, que cette addition sera faite dans des carac-
tères dt; lueun.ni-ana,,.,» A~ c..r....i HQ^^I U p.,,v sinon, et l'auto de ce faire, dit qu'il sera tait droit; ' ' 

« Déclare Muller mal fondé dans le surplus de ses autres 
fins et conclusions, l'en déboute et condamne la Compagnie 
immobilière aux dépens. » 

Ce jugement ne satisfaisait aucune des parties. M. Mul-
ler, au lieu d'y trouver une solution à sa demande, n'y 
voyait qu'une aggravation de sa posilion, car la dénomi-
nation de grand Hôtel de la Paix condamnait le sien à ne 
plus être désigné que comme le petit Hôtel de la Paix. 

Et l'addition qu'il prescrivait à l'enseigne du Grand 
Hôtel de la Paix, sans l'indiquer, mettait la Compagnie 
immobilière dans une situation embarrassante. 

Aussi la Compagnie ne tarda-t-elle pas à interjeter ap-
pel, tendant à rintirmaiion de la sentence des premiers ju-
ges, en ce qu'il avait été ordonné qu'elle serait tenue d'à? 
jouter une qualification quelconque au nom de Crand 
Hôlel de la Paix, à ce qu'il lui fût donné acte de ce qu'elle 
réitérait devant la Cour sa déclaration faite devant les pre-
miers juges, qu'elle a toujours entendu donnera son hôtel 
le nom de Grand Hôtel de la Paix, et à ce que, sous ie 
bénéfice de cette offre, le sieur Muller fût déclaré non re-
cevable, ou en tous cas mal fondé dans sa demande. 

De son côté, le sieur Muller forma un appel incident 
tendant à la suppression radicale de l'enseigne indûment 
prise, suivant lui, par la Compagnie immobilière. 

Ma Victor Lefranc, pour la Compagnie immobilière, .com-
mence par établir que la dénomination de l'Hôtel de la Paix 
n'a pas été inspirée à la Compagnie par une mauvaise pensée 
* l'égard de M. Muller, dont elle ne soupçonnait môme pas 
l'existence; on ne saurait le supposer un instant si l'on com-
pare les deux établissements, mais par le souvenir du glo-
rieux traité de paix de Yillafranca. Ce point est suffisam-
ment prouvé par les diverses délibérations des assemblées 
générales. 

Examinant la question au point de vue du droit, il soutient 
que, dans l'espèce, la dénomination d'Hôtel de la Paix était ap-
pliqué à un si grand nombre d'hôtels à Paris, qu'on devait la 

' considérer comme étant dans le domaine public; ainsi, dans 
'l'espèce au moins, point de droit de propriété. 

Mais il faudrait encore qu'il y eût confusion possible entre 
l'hôtel dp. la Compagnie et l'hôtel de Muller. Est-ce que ces 
deux établissements ne se différencient pas par leur aspect, 
par leur importance, par la condition des voyayeurs qui doi-
vent en constituer la clientèle, enlin par la notoriété publi-
que qui s'attache à la création de l'hôtel de la Compagnie im-
mobilière. 

A Dieu ne plaise que je parle avec dédain de l'Hôtel de la 
Paix de M. Muller, mais, de bonne foi, est-ce qu'il a ses salles 
à manger de 300, de 200 couverts, ses 800 chambres splen-
dide?, ses cours vitrées, ses trois portes enchères, lui qui n'a 
qu'une porte bâtarde et des appartements fort propres et fort 
bien tenus sans doute, mais qui probablement ne convien-
drait nt pis aux clients que l'hôtel de la compagnie est ap-
pelé à recevoir, et qui, d'ailleurs, n'a pas son entrée sur ie 
boulevard des Capucines, mais sur la rue de la Paix ? 

Au surplus, la seule satisfaction qui pouvait lui être don-
née, était celle off rte par la Compagnie et qui a été acceptée 
par le Tribunal, d'ajouter le mo- grand à l'enseigne primiti-
vement adoptée par la société, bien que le publié l'eût fait 
lui-même. 

Mais ce que le Tribunal n'eût pas dû faire, c'est d'exiger 
que la Compagnie différenciât le nom de son hôtel par l'addi-
tion d'une qualification quelconque. Quoi de plus vague, de 
plus indéfini que cette qualification quelconque? En vérité, 
ie Tribunal aurait bien dû en indiquer une, car jusqu'à pré-
sent la Compagnie en a vainement cherché une qui pût satis-
faire le Tribunal et la Cour, et elle désespère de la trouver. 

Enfin, disait en terminant Me V. Lefranc, il est impossible 
d'admettre que la publicité donnée à la création du Grand 
Hôtel de la Paix, sur le boulevard des Capucines, et l'affluenco 
de voyageurs que doit nécessairement attirer dans ce quartier 
la création du Grand Hôtel de la Paix, puisse être une cause 
de perte pour le modeste hôtel de M. Muller; il est manifeste, 

- au contraire, que M. Muller ne peut que gagner à ce voisi-
nage. 

Ainsi, en supposant les cas très rares de confusion entre les 
deux hôtels, les hauts personnages, ceux de la fashion, se fe-
ront conduire au Grand Hôtel de la Paix, et le père de famille, 
qu'un fiacre ou un coupé aurait égaréau splendide hôtel de la 
compagnie, n'aura qu'à traverser le boulevard pour se faire 
arrêter à l'hôtel Muller. 

La Cour infirmera donc la sentence des premiers juges en 
ce qu'elle a ordonné que ia compagnie srrait tenue d'ajouter 
une qualification quelconque au nom de Grand Hôtel de la 
Paix ; mais elle la confirmera dans la disposition qui donne à 
M. Muller la seule satisfaction qu'il puisse demander : l'addi-
tion du mot Grand à ceux d'Hôtel de la Paix. 

M* Nicolet, pour M. Muller, rappelle les deux principes ad-
mis par la doctrine et la jurisprudence et qui doivent servir 
de base à la solution de la question : l'enseigne est la pro-
priété du marchand ou du négociant; c'est pour eux une 
propriété aussi sacrée qua cella d'une maison, d'une terre, 
d'un héritage; nul ne peut y porter atteinte. Il n'est pas né-
cessaire qu'il y ;iit mauvaise intention, dol ou fraude, de la 
part de celui qui l'usurpe; il suffit qu'il y ait confusion pos-
sible, née ou a naître. 

Eh bien ! examinons la cause à la lueur de ces deux prin-
■ cipes incontestables, et je ne crains pas de dire que le résul-

tat de cet examen sera la suppression de l'enseigne prise par 
la Compagnie immobilière, et que la décision des premiers 
juges n'est qu'une demi-mesure qui no donne satisfaction à 
aucune des parties et en particulier à mon client. 

Que l'enseigfte soit la propriété du marchand, cela ne se 
pla ide plus depuis les mémorables arrêts rendus par la deu-

xième chambre, notamment dans lent dans l'affaire de la veuve Cliqf ,\ ènseur ardent de la famille et de la propriété. L avocat cite 
et venir nous dire que, dans l'espèce, l'enseigne est te»*, dusieurs articles écrits par son client, et notamment te 
ment commune, qu'on doit la considérer comme étant dat Vonileur du 25 février 1848, dans lequel Six est cite comme 
le domaine public, c'est une hérésie en droit qui ne mé# ecommandant aux ouvriers le respect de la propriété, 
pas d'être discutée. M Comment, dit l'avocat, un homme qui toute sa vie a pro-

Quantà l'inspiration de la pensée de l'enseigne, je n'ai tofessé des opinions d'ordre, de travail et de respect pour la la-
non plus à la contester; je n'ai point à examiner l'intentirMinille et la propriété, pourrait-il être aujourdhui tombe assez 
mais le fait. Qu'il me suffise de dire quedans les nombreuseias pour être un conspirateur? 
annonces et réclames dans les journaux français et étrangers C'est ce qui n'est pas, messieurs ; c'est ce que la prévention 
l'hôtel de la compagnie est désigné sous le nom d'Hôtel de liest impuissante à démontrer. Aussi rendrez-vous Six a la n-
Paix, et que l'offre d'ajouter le mot Grand est un peu tarberté 
dive, car le, coup est dès à présent porté, et maintenant l'hô 
tel de la compagnie est connu de toute l'Europe sous le non 
de l'Hôtel de la Paix. 

Vous dites qu'il n'y a pas de confusion possible, parce q„ 
les deux établissements se différencient de tant de manière 
qu'il n'y a pas moyrn de les confondre, 

Il est vrai que je n'ai qu'une porte bâtarde, et que mes^ 
partements ne sont pas aussi splendides que les vôtres, ms 
par cette porte sont entrés et dans ces appartements on J-

journé d'aussi grands personnages que ceux qu'atindjt 
que semble se réserver la Compagnie immobilière. 

M" Nicolet cite ici les noms de plusieurs grands peionm-
ges. parmi lesquels un prince de Prusse. 

;
 Mais» continue M0 Nicolet, il ne s'agit pas de l'impœibilité 

d'une confusion pour ceux qui connaîtront les localiti, mais 
de la possibilité d'une confusion pour ceux qui ne 3s con-
naissent, pas. 

Or, cette confusion se produira nécessairement à l'çard de 
ces derniers. Ils demanderont à être conduits à l'Hôd de la 
Paix, et vos coupés, vos omnibus, car vous en aure proba-
blement, les conduiront à votre hôtel, et l'on se gardera 
bien de parler du mien, qui n'aura pas comme le vtre une 
réputation européenne, grâce à vos annonces et àvos ré-
clames. 

, Vous proposez d'ajouter le mot Grand; mais, d'ne part, 
cest me condamnera être le Petit; et puis, voyez-vas, nous 
savons ce que cela vaut, vous inscrin z le mot Gran en si 
petits caractères qu'il sera imperceptible. 

_ Non, il n'y a pas de mezzo termine dans une parelle ma-
tière, il faut tout ou rien ; la Cour écartera donc la deni-me-
sure prescrite par le Tribunal, et ordonnera la suppression de 
1 enseigne usurpée par la Compagnie immobilière. 

La Cour a rendu l'arrêt suivant : 
« La Cour, 
« Considérant que depuis un grand nombre d'années Mul-

T est nroruiélnire. H'nn h/.toi monklA -„n J« i„ r>„,„ QO 1er est propriétaire d'un" hôtel meublé sis rue de la Paix, 32, 
j^ftyj^AiMlitor^df^^A"^^ .fTij.'iLq toujours. dAsbrag 
Muller de désigner son hôtel sous le nom d'Hôtel de la hfv.v 
est devenu pour lui une propriété accessoire de l'hôtel lui-
même; 

« Considérant que le mot Grand, ajouté à ceux Hôtel de la 
Paix, dans la dénomination donnée par la Compagnie immo-
bilière de Paris à l'hôtel qu'elle vient d'élever boulevard d's 
Capucines, très près de la rue de la Paix et de l'hôtel de Mul-
ler, no suffit pas pour différencier complètement le nom de 
l'hôtel édifié par la Compagnie immobilière du nom de l'hô-
tel de Muller, et prévenir une confusion entre les deux hôtels, 
confusion de nature à occasionner de graves préjudices à 
Muller, malgré les différences notables qui existent entre les 
deux hôtels, et l'absence reconnue d'intention frauduleuse de 
l'administration du nouvel hôtel; 

« Que pour empêcher toute confusion entr» les deux hô-
tels, il y a lieu d'interdire d'une manière absolue à la Com-
pagnie immobilière de placer dans la dénomination de son 
nouvel hôtel, les mots : Hôtel de la Paix, mots spécialement 
saisissables, indicatifs et caractéristiques dans la dénomina-
tion de l'hôtel de Muller, mots dont l'emploi ne pourrait être 
fait dans la désignation d'un hôtel garni voisin dé celui de 
Muller sans une violation du droit dudit Muller et sans lui 
causer un préjudice; 

s Met les appellations et le jugement dont est appel au 
néant; et statuant par jugement nouveau, fait défense à la 
Compagnie immobilière de Paris de désigner,sous le nom de 
Grand Hôtel de la Paix, l'hôtel qu'elle a élevé et ouvert sur 
le boulevard des Capucines, et aussi do faire entrer dans la 
dénomination dudit hôtel los mots : Hôtpl de la Paix ; auto-
rise Muller à faire insérer le présent arrêt, aux frais de la-
Compagnie immobilière de Paris, dans trois journaux de Pa-
ris, au choix de Muller, etc. » 

Après la défense du prévenu Créancy, présentée par 
Me Achille Delorme, la parole est donnée a M" Charles 
/ auvre, avocat de Baroum. 

Messieurs, dit M0 Pauvre, ce qui attire à vos jugements le 
/suffrage des jurisconsultes et des eriminalistes, et leur atta-
/ che le caractère et l'autorité de la chose jugée, c est a certi-

tude légale et judiciaire apportée à l'audience par Je débat 
oral par la contradiction des dires des parties, par la discus-
sion des témoins, de leur moralité, de leur honorabilité ga-
rantie précieuse, partie essentielle du grand principe de la li-
bre défense des accusés, qui manque complètement au pays 
où la procédure est écrite. . , ., . „ n » 

Quelle est la charge principale qui pèse sur liarouin On 
lui reproche d'avoir acheté, sur la recommandation de MïOtj 
chez le pharmacien Allorge, des substances propres a former 
une poudre, un fulminate, explosible au choc d un corps quel-
connue Qu'a répondu mon client à cette accusation .' 11 a dit: 
« On se trompe. Je suis ouvrier forgeron ; depuis longtemps je, 
m'occupe de, chercher un bain pour la trempe des outils, et les 
substances que j'ai achetées étaient destinées à cette expérience. 
« Sur cette réponse, l'instruction a commis un expert, ira cm-
miste, M. Boudet, qui a été chargé d'examiner si les substan-
ces en question pouvaient être employées à tre mper les ou-
tils Quel a été le résultat du travail de l'expert? Il vous 1 a 
dit dans son rapport et à l'audience, et ca résultat est qu en 
retirant une des quatre substances, et en y ajoutant une an-
tre qui manque, on peut faire du fulmi-coton. boit, jenai 
pas le droit de discuter chimie avec un savant, mais, pour 
moi la question est de savoir si, avec ces substances, on peut 
tremper des outils ; et, sur ce point, M. l'expert est muet; il 
n'a pas fait l'expérience, c'est lui-même qui vous 1 a déclaré. 

De cela je conclus que l'expertise ne prouvant rien, nous 
retombons dans la première situation, et alors je dis que la 
certitude judiciaire que nous recherchons tous ne pourrait 
résulter, dans cette affaire, que des rapports de police, et des 
résultats négatifs et incomplets d'une expertise qui n a pas 
même expérimenté les procédés connus qffpn lui indiquait, 
vant former un fulminate explosible au choc d'un corps mou, 
ce qui était la conclusion nécessaire de la prévention. 

La preuve légale n'a pas été faite, et la certitude judiciaire 
qui pourrait seule justifier une condamnation manque com-
plètement. 

Père de famille, ouvrier habile et laborieux, mon pauvre 
client Baroin est irréprochable dans sa vie privée. 11 travaille 
sans cesse, et n'a jamais demandé qu'au travail le pain quoti-
dien nécessaire à ses trois enfants. Compatriote de M. Miot, 
il a été lui faire trois visites. 

La première, le 9 février; la seconde, le 10 février, pen-
dant une demi-heure ; la dernière, le 11 février; il est allô 
ensuite chercher chez le pharmacien Allorge les prescriptions 
d'une ordonnance pour guérir un rhume, et il a acheté 
aussi des substances pour un procédé de trempe qui lui est 
particulier. 

La surveillance les agents de police n'a rien découvert de 
plus contre lui.Deretourà la gare d'Ivry, il ne s'est pas caché. 
H ne pensait pas aux bombes qu'à découvrir la quadra-
ture du cercle, et il a laissé ses substances dangereuses, ses 
neuf petits paquets et sa bouteille à l'eau do pluie, chez le 
marchand de vins Body, son voisin, à la Gare. 

Pour condamner un'prévenu qui est protégé par la pré-
somption d'innocence, il faut, pour tranquilliser la conscience 
des magistrats, des preuves certaines, légales, honorables; et, 
en leur absence, le Tribunal croira certainement devoir ac-
quitter le pauvre et honnête Barouin. 

JUSTICE CRIMINELLE 

' COUR DE CASSATION (chambre criminelle). 

Présidence de M. Vaïsse. 

Bulletin du 17 juillet. 

PEINE DE MORT. | RÉ JET. 

Dans son audience d'aujourd'hui, la Cour de cassation, 
chambre criminelle, présidée par M. Vaïsse, a rejeté 
le pourvoi de Claude-Louis-Marie Marco, condamné à la 
peine de mort, par arrêt de la Cour d'assises de la Seine, 
du 28 juin 1862, pour assassinat, 

Aucun moyen sérieux n'a été produit à l'appui du pour-
voi de ce condamné. 

M. Auguste Moreau, conseiller rapporteur ; M. Guyho, 
avocat-général, conclusions conformes. Plaidants M,s Te-
naille-Sahgny et Fosse, avocats désignés d'office. 

■ La Cour a, en outre, rejeté les pourvois: 
1° De Joseph Polir, condamné par la Cour d'assises de la 

Seine, à cinq ans d'emprisonnement, pour attentat à la pu-
deur;— 2* De Jules Mercier (Seine), sept ans de travaux] 
forcés, attentat à la pudeur ; — 3" De Etienne Peintener 
(Loire), huit ans de réclusion, vols qualifiés; — et 4" de 
Pierre-Auguste Duvignau, condamné par la Cour impériale de 
Paris, chambre correctionnelle, le 11 avril 1862, à six mois 
d'emprisonnement, pour escroquerie. La Cour de cassation a 
décidé que les faits constatés par l'arrêt attaqué constituaenit 
le délit réprimé. 

La défense de Gerbier est ensuite présentée parMe Bloch 
auquel succède M* Durier, avotat du prévenu Beurthe. 

31" Durier s'exprime ainsi : 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS (6e ch.). 

Présidence de M. Salmon. 

Audience du 17 juillet. 

AFFAIRE DE L.\ SOCIÉTÉ DÉMOCRATIQUE SOCIALISTE. — 

SOCIÉTÉ SECRÈTE. 

L'audience est ouverte à onze heures et demie. 
La parole est donnée à M8 Mondière, avocat du préve-

nu Six, qui s'exprime en ces termes : 

Messieurs, le temps des sociétés secrètes est passé, vous 
disait lundi une voix éloquente. Cette vérité n'est pas seule 
ment reçue dans une classe de la société, mais elle est ré-
pandue partout. Aussi, quand il a été dit dans le monde qu'une 
grande atfaire politique de so;iété secrète se jugeait à la 6" 
chambre, on s'est d'abord regardé comme pour s'interroger 
et se demander : Que peut-il y avoir de sérieux ? Ce premier 
moment d'étonnement passé, chacun a dit : Non, non, il n'y 
a pas de société secrète, c'est impossible. Rarement la curio-
sité a-t elle été excitée à un si haut point. Aussi depuis que 
cotte affaireest pendante devant vous, le public en lit les débats 
avec avidité. On s'aborde dans la rue, et avant môme les 
compliments d'usage, on se demande : Eh ! bien, que pensez-
vous de cette fameuse affaire de prétendue société secrète ? 
Mais il n'y a rien, absolument rien, si ce n'est une plaisan-
terie ; une invention dans le genre de celles que la police se 
croit de temps en temps obligée de jeter dans le public. Voici 
comment, en général, on considère cette affaire. Espérons 
que votre jugement donnera raison à l'opinion publique. 
- Quant à ia question de droit, elle a été eloquemment trai-
tée par M' Crômie-ux, etje n'aurai pas la témérité d'y revenir. 
Aussi ne vous entretiendrai-je que de ce qui concerne spé-
cialement mon client. 

L'avocat entre dans les détails qui militent eu faveur de 
son client. Six, de simple ouvrier tapissier, s'est élevé à la 
hauteur de la profession de journaliste; il a toujours pro-
fessé les opinion* les plu» modérées; il a toujours été un dé-

Messieurs, Beurthe n'est considéré par la prévention que 
comme affilié. Ce rôle modeste qui lui est fait me rassurait 
un peu ; mais une distinction faite par M. l'avocat impérial a 
renouvelé toutes mes appréhensions. Soyez indulgent, vous 
a-t-il dit, pour ceux qui n'ont pas d'an ôcédents politiques, 
mais soyez sévères pour ceux que les documents du dossier 
vous signalent comme d'éternels fauteurs de complots. Ceci 
mo force à discuter un bulletin de la commission militaire 
qui motive ainsi l'envoi de Beurthe en Algérie eh 1851. « Ma-
réchal ferrant à Tosteron (Cber), affilié aux sociétés secrètes, 
a DU fabriquer des poignards. » Messieurs, si nous ne savions 
ce qu,; c'est que la justice, la manière dont ce débat est con-
duit nous l'apprendrait. Permettez-moi de vous dire que la 
comparaison n'est pas-favorable à la commission militaire. 
Voilà dix jours que le Tribunal étudie patiemment l'affaire 
pour savoir si Beurthe est affilié à une société secrète. Il a 
fallu beaucoup moins de temps, rn 1851, à la commission 
militaire pour décider s'il était affilié aux sociétés secrètes, à 
toutes les sociétés secrètes apparemment. Ce n'est pas tout : 
1 il a dû fabriquer des poignards », supposition charitable qui 
l'envoie en Algérie. Il y a encore autre chose : il est, dit ie 
bulletin, capable d'un coup de main. Messieurs, j'y ai regar-
dé à deux fois; j'ai cru d'abord qu'il fallait lire coupable, car 
on est ordinairement condamné pour ce qu'on est coupable 
d'avoir fait, et non pour ce qu'on est capable de faire. Ainsi, 
ce bulletin établit que Beurthe n'était pas même de ceux qui 
se sont levés en décembre 1851 pour la défense de la Cons-
titution républicaine et des lois existantes. Cependant il a été 
transporté en Afrique, et parce qu'une décision du pouvoir 
lui a permis de revenir en France, le ministère public l'ac-
cuse de quoi ?.... d'ingratitude ! 

Tenez, messieurs, un mot a été prononcé qui doit couper 
court à ce débat : c'est celui d'amnistie. L'amnistie, c'est 
l'onbli. Il vient une heure où tous, cœurs généreux ou intel-
ligences prudentes, comprennent qu'il faut jeter l'oubli sur 
les discordes civiles et sur des événements qui sont pour les 
contemporains des énigmes dont l'histoire seule dira le mot. 
L'amnistie est alors proclamée; l'amnistie qui n'est pas la 
grâce, l'amnistie qui est l'oubli : à partir de ce moment il n'v 
a plus d'antécédents politiques. Ainsi le veut le sens du mot 
amnistie et sa définition légale. Le ministère public est forcé 
de s'incliner comme nous devant la volonté qu* a proclamé 
l'amnistie. Comment se fait-il qu'elle ne l'empêche pas de rap-
peler les transportations de 1851? comment se fait il que, 
dans son réquisitoire, l'amnistie devienne une circonstance' 
aggravante? comment se fait-il qu'on nous dise : Vous avez 
été amnistié, donc vous serez plus sévèrement condamné1' 

M" Durier discute les charges qui pèsent sur Beurthe. Il 
fait remarquer qu'il n'a rien dit aux deux réunions aux-
quelles il avoue avoir assisté, réunionsoù il semble que la po-
lice ait eu un sténographe, et où, d'après ses rapports même 
il n'a pas été question de société secrète. 11 discute ensuite lè 
témoignage de la femme Surget, et termine ainsi : 

Je crois, messieurs, avoir écarté toutes les charges que la 
prévention a fait peser sur Beurthe. J'ai dû les discuter mal-
gré la fatigue de ces longs débats, avec tout le soin dont j'étais 
capable. Une accusation de société secrète est grave. 

Les quelques jours da prison que vous prononceriez contre 
ces hommes ne seraient rien. Mais vous n'oublierez pas qu'à 
côté de la loi de 18-18 il y a le décret de iSM, en vertu du-
quel tout condamné pour société secrète peut être interné 
en Algérie qu à Cayenne. Messieurs, voilà ce qui nous émeut 
voilà ce qui nous remplirait de terreur si nous n'étions sous 
la sauvegarde de ce qu'il y a au monde de plus rassurant la 
justice noblement et împanialement exercée. 

A M" Durier succède M» Ferry, qui présente en ces 
termes la delense du prévenu Connerot : 

Danslesrangs inférieurs de la prévention, leminbtère public 
donue a Bonnerot une place importante. Il aurait" été forga-
n.sateur le plus actif des réunions d'ouvrie«, l'intewnédiaire 
du prétendu cornue. La matérialité des principaux faits, des 
principales démarches que la prévention lui reproché e<t 
avouée, reconnue. Et si le jour sous lequel le réauisitoire 
nous les présente était vrai, il n'y aurait plus qui placer/ 

Bonnerot sous la protection banale d=s aveux qu'il a ftrits dès 
le premier jour. Mais outre qu'une pareille défense, utile j

9 ne sais, mais basse à coup sûr, ne serait du goût ni de bon-
nejotni de son défenseur, elle ne vous sera pas présentée 
parce qu'elle n'est pas la vérité. L» vérité, Bonnerot l'a dite 
et veut que je la répète : Non, je n'ai pas conspiré; non, nies 
amis n'ont pas conspiré, mais l'on est venu à moi et l'on m'a 
parlé à l'oreille d'une conspiration royaliste. Ctux qui m'en 
parlaient devaient m'inspirer confiance; je suis allé chez eux 
pour apprendre, pour m'informer ; et si j'ai vu ensuite mes 
amis du faubourg, c'est pour leur répéter ce qu'on m'avait 
appris et causer avec eux de ce qu'il y aurait alors à faire. 

C'est entre ces deux interprétations qu'il vous faut choisir. 
11 me paraît d'abord que le rôle que la prévention attribue" 

à Bonnerot n'est conforme, ni à ses antécédents, ni à son 
attitude à cette audience. Ses antécédents ? c'est, comme Vira. 
mnnse majorité de ceux qui sont sur ces bancs, un père de 
famille honnête, laborieux, qu'aucune condamnation d'aucun 
genre n'a jamais atteint. 11 est d'ailleurs bien jeune pour avoir 
des antécédents politiques. 11 y a bien une note au dossier qui 
le représente comme, un républicain ardent, capable, dij-on, -
d'attenter aux jours de son souverain. Qui, on .... Je n'in. 
Piste pas; celui qui a rédigé cette note antidate évidemment 
les renseignements qu'il a cru trouver dans ,1 instruction se-
crète de l'officier de paix Lagrange. Bonnerot arme donc ici 
inoffensif par son passô,plus inoll'ensif encore par son attitude. 
Vous l'avez vu, vous l'avez jugé. 11 a surtout une singulière 
disposition pour un conspirateur, c'est un penchant remarqua-
Lie au bavardage; il dit tout, il s'explique sur tout sans réser-
ve sans prudence, ignorant que s'il suffit de deux lignes d'un 
homme pour le faire pendre, il faut bien moins d un demi-
aveu pour le compromettre. Je vais vous montrer, messieurs, 
que son indiscrétion n'a qu'une égale, c'est sa naïveté au mi-
lieu de cette ti-ame obscure. ^ , 

J'ai entendu dire à M. l'avocat impérial que le système de 
délVn=e qui repose sur la croyance à une conspiration cléri-
cale et royaliste est, en premier lieu, démenti par les faits, 
at puis qu'il ne couvrirait pas les prévenus. H ne couvrirait 
pas les prévenus? Ah! M. l'avocat impérial, nous n aurons 
na« n'est-ce pas ? sur ce point de la cause, une longue con-
troverse. Vous me montrerez en vain, en haut, deux hom-
mes insensés ou malhonnêtes, qui ont essayé de pratiquer 
une société secrète, si je vous montre, en bas, des illettrés, 
des simples, qui n'ont ni su, ni voulu faire une société se-
crète ! Est-ce que la société secrète n'est pas un délit comrm 
les autres, est-c3 qu'il n'y faut pas l'intention? On peut être 
en ce monde beaucoup de choses sans le savoir, mats affilié 
sar.s le savoir, associé sans l'avoir voulu, c'est impossible.! 

Vovons donc s'il y a dans la cause un seul fait qui dém'nte 
los rlevlnr.-iMn.ns naïww J". a'\""T^.a\ «es e.oorevenilS. 

li'avocat soutient quo la sincérité du récit est garantie par 
son étrangeté môme. Une conspiration ourdie par les roya-
listes et les cléricaux, telle quo les prévenus ia dépeignent 
dès le premier jour de l'instruction, présidée par l'évêque de 
Moulins, servie parle maréchal Mac-Mahon, stipendiée par 
M. d'Haussonville, en aboutissant à l'enlèvement do l'Empe-
reur; ces choses-là, ce ne sont pas les hommes qui sont là 
qui lesinventent. Les rapports mômes du révélateur viennent 
à l'appui : lisez-les ; les réunions du 13 et du 24 février ont 
eu pour pivot, pour motif, pour unique obje', la manifestation 
projetée pour la première représentation des Volontaires ds 
1814, et cette manifestation, vous le savez bien, était précisé, 
ment l'explosion du complot clérical et royaliste, choisissant 
pour jour et pour heure le tableau porté sur une scène popu-
laire du plus grand désastre du premier empire. Il y a plus : 
l'instruction surprend un jour Vassel sortant de chox Bonne-
rot tout en colère,-et déchirant un papier où se retrouve le 
nom de mon client. C'est quo Vassel est venu trouver Bon-
nerot pour l'entretenir de l'expectative où l'on était d'abord 
convenu de se renfermer dans l'action immédiate et violente, 
et Bonnerot a refusé de le suivre. Vous voyez bien que Bon-
nerot ne mentait pas. 

Mais la conspiration dont vous nous bercez, objecte M, 
l'avocat impérial, c'est l'absurdité et l'invraisemblance mê-
mes ! Invraisemblance? pour nous, oui ; mais pour ces hom-
mes? Et puis ne parlons pas trop d'invraisemblance. Nous 
sommes dans le, temps do l'invraisemblable ; depuis quinze 
ans les événements se font un jeu des prévisions des sages, 
des calculs des politiques. Et il semble même que l'irivraH 
semblance se glisse dans les conspirations,-particulièrement 
aux époques où. l'autorité est le plus concentrée. Bapix le/,-
vous seulement, sous le premier Empire, la conspiration du 
général Mallet; si invraisemblable, celle-là, et pourtant si 
près de réussir, et de changer l'histoire de l'Europe et du 
monde. 

De plus, nous sommes dans le temps de la crédulité. Olil 
c'est une des grandes infirmités de ce temps-ci, avouée par 
ceux-là mêmes qui nous dirigent. Le régime sous lequel nous 
vivons est un sol fécond où germent los fausses nouvelles. 
La loi qui les punit,est un symptôme, non un remède. Njer| 
tendions-nous pas il y a quelques jours un ministre s'écrier: 
« Il y a une officine de fausses nouvelles qui ne se lasse pas 
do calomnier le gouvernement de l'Empereur; il n'est pas 
d'imposture si monstrueuse, de fable si niaise, qui ne trouve 
des gens pour y croire et la répandre. » 

Vous vous étonnez que tous ces pauvres gens aient ajouté 
foi à de si ridicules chimères? Ah! vous aurez bien d'autres 
étonnements quand il vous arrivera de descendre au milieu 
de ces masses ignorantes qui forment à nos côtés comme une 
nation inconnue, séparée non par des années, mais par des 
siècles, de notre civilisation ! Vous vous étonnez que ces 
pauvres gens aient pu croire que la société, de Saint-Vincent-
de-Paul était un repaire de conspirateurs? Mais oubliez-vous 
que tout ceci se place au temps où ces questions étaient brû-
lantes, oû certains journaux, les seuls qu'ils lisent,-dénon-
çaient coaque matin la société de Saint-Viocent-ile-Pai» 
comme une conspiration royaliste on permanence'' Vous vous 
étonnez qu'Usaient fait ce rêve; mais M. le ministre do l'in-
térieur l'avait bien fait un peu, le 16 octobre 1861, quand u 
dissolvait le conseil supérieur de la société pour*les machinï 
lions politiques qu'elle abritait et soudoyait dans son sent, 
Et. puis, voyez la main perfide qui conduit tout cela. Un jour 
Bonnerot reçoit un pamphlet, celui qu.'il a lu dans une des 
réunions, intitulé : Décembre 1851 — décembre 1861. U c0*' 
quo cela lui vient de Bachelet. C'était si clair! Mais Bachelet 
nie. Comment donc? vous voyez bien que ce n'est pasrnoi 
seul qui parle de la conspiration, c'est imprimé. — C'est im-
primé ! argument sans réplique pour un illettré. 

Maintenant pârïerai-je des visites, des réunions? Je no veux 
pas, à ce moment du débat, les reprendre l'un après l'autre. 
Tout cela vous est présent. J'en dirai seulement, deux choses, 
au point de vue du caractère général qu'il faut leur attribuer. 
Ce qui s'y est passé d'abord. Comparez sur co point, mes-
sieurs, le récit de Bonnerot avec celui du révélateur ; app"' 
quez les l'un sur l'autre. Vous verrez qu'ôtés les meiisOHgeS 

nécessaires, il ne reste que les ornements indispensaWP 
pour transformer une conversation en conspiration. 11 ny £ 
au fond du rapport de M. Lagrange, que les linéaments dur' 
cit vrai do Bonnerot, la manifestation des volontaires.^ 
complot royaliste, pas autie chose, je parle des réunions do» 
vriers; bien entendu, tput ce qui est relatif au comité rte; 
qu'imposture. Voilà ce qu'on fait dans les réunions. J»3" 
comment le fait-on ? 

En 1848, à ceux oui demandaient à l'Assemblée cons»; 
tuante, délibérant sur la loi que vous avez à 3Ppl'quer'ï5.,Lw 
définition de la société secrète, on répondait : « Cela se 
nit de soi-même: c'est une tradition. Vous qui interrogV" 
recueillez vos souvenirs » O carbonari f1cu= ton-ms liasses - |i 0 

la 
recueillez vos souvenirs 
vous lisez ées débats 

des temps V^'i 
(et je me suis laissé dire qu'dy 

d'entro vous qui survivent), que vous devez s 
étrange société secrète ! Qu'on ne définisse pas 

ourirede«| 
pas la EcneléJ 

crête, je le veux bien, mais du moins y faut-il certain» 
ractères bien connus, une affiliation, des chefs, un motû

hçf 
dre, une formule, un conc»rt, enfin! Ici, Vasseï est le cn^ 
dit-on; et pour les réunions qui sont, n'est-il pas VJ-'aJ'

jo
j 

grande affaire, la vie même de la société, co n'est jamais . 
qui convoque: C'est tantôt Vaudelin, tantôt Bonnerot' 4 
écrivent : Venez demain, on doit causer. Ces chefs ne ça» 

' c'est nouveau. Puis, à ces 
on sort, £ 

le co» 

quent pas, ils sont convoqués ! 
riions, y vient à peu près qui veut; on entre, 
uns ont entendu la fin de la conversation, les autres -TûJ mencement. Voilà une société secrète ' Mais à prendre ^ 
révélations elles-mêmes, savez-vousoù elle est seulemé11.. 
société secrète ? Dans le comité, et cYst parce que 1 sréut"1 

d'ouvriers ne la constituaient pas, qu'ilrafallû'imagiûert:c"r 
grande imposture du comité directeur. TWJ-

L'avocat s'explique ensuite sur une lettre écrite par 

* Lor 
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M et trouvée au domicile do Bachelet, et il passe à 1 af-
f-^, bombes. C'est là, dit-il, ce qu'il y a de plus suspect 

« aire, et c'est ce qui la jugo. Ouvriers qu. êtes 
da" L,cs auandau milieu de vos conversations pohti-
6Ur c'biwuu , 4 narln de bombes, de poudre es bancs, q 
nues un homme se 
r iminante de tou.~~ 

nn<*a nue c'est un malfaiteur, et ensuite parce que c est 
b0','Jtre Et si cette leçon ne vous suflit pas, rappelez-vous 

• , irVi'r le 26 janvier, parmi vous un homme est venu, 
PS inventeur. Quel était-il ? Vous l'avez appris ici. 

oenticr de son métier, il en avait un autre, qu on ne 
imme pis. Las da vivre aux dépens d une certaine classe de \ Z Viéâ co Crôancy eut un jour fantaisie de vivre aux de-
n des èets qui l'ont do la politique dans les lacets de a 

P secrète. Ha de plus ceci de particulier que lorsqu il 
CntVur les omnibus et y conte ses choses les plus secrètes, 

quelqu'un qui le suit et. qui prend des notes. Qu elle 

disse, qui parte, de bombes, de pouilro 
toutes ces ahorninables choses, chassez-le <T 

i que c' 
' cette leçon 

il ya.! 
était nvention de ce Crôancy '> Elle valait l'inventeur. 

Fait sauter un pan de mur. Il parlait d'un tuyau qui avait 
fin rTh de mur, voyez cela, à Pans qu il n a pas quit té, sous 

l,,i nui punit la fabrication des poudres fulminantes, 
' • • • >:K ; „,;, to,t n„i «Ait tout! Pourtant on lui 

Et voilà le 
-on dire ; et 

, a pas do moaeie, u mu, uuuou/r par v'audelin une 
hn île en bois, qu'on saisit juste à point chez lui.*-Et cette 
lomba qui n'est qu'un cochonnet, et qui est sifrîaolë, a dire 
1Vxoèrt< qu'elle ne pourrait recevoir de clous pour être fer-

rée sera'creusée et recevra lo modèle des cheminées.... En 
lté cela est misérable, ridicule, le piège est trop grossier! 

donc croit-on faire peur avec les bombes de ce 
Ver 
A qui 

^iessLirs, cette affaire sue la provocation ! Il y a ici deux 
éléments, deux hommes, deux lettrés, et une foule ouvrière. 
D'où partent lès mots d'attentat, 
D'en haut. Qui pa 

de crime, de sauvagerie? 
rie d'assassinat? Bachelet. Qui prononce les 

mo"sTo"canon,'de fulminante? Bachelet. Qui parle de bom-
bes? Vasse) Oui veut poussera l'action révolutionnaire, à 
descendre dans la rue? Vassel. Qui s'écrie, le 24, qu'il faut 
détruire l'arbre impérial dans ses racines? Bachelet. Qui at-
teste et jure à ces aveugles, par son expérience d'homme de 
loi. qu'il n'y a pas de société secrète? Bachelet, toujours 
Bachelet. . , ... 

M->sseurs, cette all ure ne doit plus, a cette heure, se traîner 
sur des datés et des détails. Qu'on y mette tout ce qu'on vou-
dra je no discute plus, mais on n'en fera jamais sortir 
qu'ùiie immense pitié pour les uns, un profond dégoût.... 
pour d'au'res ! 

Cette affaire donc, je le repète, sue la provocation ! Mais à 
côté do la provocation, il y a autre chose que je veux dire. 
11 v a un incroyable laisser-faire de la police. Quoi ! voici deux 
hommes un Vassel, un Bachelet, dont vous suivez, deux 
ans durant, les pas et les démarches ! Quoi! vous savez, dites-
vous, que ces hommes ont opéré la fusion de deux sociétés 
secrètes, de deux éléments révolutionnaires redoutables. Vous 
le savez'à l'heure mêm \ et vous laissez faire ! Vous savez 
qu'ils ont réuni, des ouvriers et qu'en janvier on a parlé de 
bombas, et vous laissez faire ! Quel sentiment avez-vous 
donc de vos devoirs et de votre responsabilité? La police, 
c'était dans le vieux langage un beau mot, un mot et une 
chose qui avait sa grandeur, et ce sont les scènes du genre 
de celles qui se déroulent ici qui l'ont fait déchoir. Préve-
nir plutôt que de réprimer, empêcher le mal au lieu de pu-
nir lo mal quand il est fait; c'est un idéal de sécurité et 
d'ordre, qui, du moins, peut se discuter. Mais qu'êtes-vous 
si vous ne prévenez pas? Oit est votra raison d'être? Vous 
avez voulu, à force de révolutions et de répression, écarter de 
«es classes ouvrières, que vous jugez incapables de discerner 
le bien du mal en politique, les excitations do la presse, et 
vous laissez bourdonner ae.tour d'elles l'essaim des agents 
provocateurs ! Vous remplaceriez la liberté de la pensée par 
la liberté de la provocation la plus honteuse ! 

Messieurs, j'accorderai tout ce qu'on voudra aux nécessités 
gouvernementales, et co n'est pas ici d'ailleurs le lieu de 
discuter, mais si ces nécessités se présentent sous la formo 
qu'elles ont ici, enveloppées dans les souffrances do ces mal-
heureux, dans les misères de ces femmes et de ces enfants, 
dans les larmes de toutes ces victimes, les dénoncer, les dé-
noncer bien haut, co n'est pas l'acte d'un homme de parti, 
c'est un acte qui va droit au cœur des honnêtes gens de tous 
les partis, et qui, j'en suis sûr, ira droit au vôtre. 

M* Rousseau présente ensuite la défense du prévenu 
Bornet. 

M»° Guillot prend la parole pour présenter celle du pré-
venu Bouya, mais après quelques paroles du défenseur le 
Tribunal déclare la cause entendue à l'égard de son 
client. 

M" Gambetta plaide ensuite pour Buelfe ; M" Leven 
pour Gebel ; M" Gazelar pour Gérard, M" Labadens pour 
Gufjlon, M* de Sal pour Guionie dit le Garibaldien, M* 
PèrHii pour Hellie, M* Spuller pour Ilénault, M* Roussette 
pour iienoil. 

L'aulieuee a été levée à cinq heures et demie, et ren-
voyée à demain o.;ze heures et demie pour la fin des 
débals. 

CHBfMVTttUB 

r J<L 17 JUILLET. 

L'installation sup-
élus. 

.. du président, des juges et juges 
ptéante du Tribunal de commerce, nouvellement 
aura heu dans la salle d'audience du Tribunal, au palais 
de la Bourse, samedi prochain, à midi précis. 

— Les époux Lacroix, propriétaires à Bclleville d'une 
pièce de terre, y ont fait élever des constructions; de 
plus, us ont fait construire un mur sur la ligue qui sépare 
leur propriété de celle du sieur Vitry, leur voisin; mais 
ce rnar ne va pas d'une extrémité à l'autre de la 1 
parative; il n'existe pas sur une longueur d 

es environ. Les époux Lacroix ont demandé à 
fusTèe.m8at
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RÈS avoir entendu M8 Graquelin 

que vf P°UX Lacroix> etMe Th«s pour M. Vitry, attendu 
1° D» ■ l>réton(i ne devoir aucun droit de mitoyenneté : 

1 arce que le mur élevé n'aurait pas été continué jus-

qu'à l'extrémité de la propriété, cl que conséquemment il 
ne constituerait pas une clôture complète; 2° et, en ou-
tre, parce qu'il serait construit en mauvais matériaux ; en 
ce qui touche le premier point : attendu que rien n'oblige 
un voisina clore entièrement la propriété voisine ; qu'il 

jf suffit qu'il ait élevé un mur sur la portion sépàrative des 
deux propriétés pour qu'il soit fondé à se faire rembour-
ser les droits de mitoyenneté; que ces droits sont propor-
tionnés à l'étendue de la construction par lui faite. Eu ce 
qui touche le second point : attendu que le Tribunal n'a 
pas les éléments nécessaires pour apprécier les difficultés 
qui divisent les parties; sans s'arrêter au moyen tiré de ce 
que la clôture ne serait pas complète, dont, en tant que de 
besoin, Vitry est débouté, a nommé un expert pour cons-
tater l'état du mur. (Trib. civ. de la Seine, 5e ch.; prési-

. dence de M. Bertrand.] 

— Une bonne farce de gamins amène tout simplement 
en police correctionnelle trois polissons de treize à quinze 
ans : Freslin, Thenadey et Bullard. Leurs parents sont ci-
tés comme civilement responsables. 

Martin, jeune garçon limonadier, raconte ainsi au Tri-
bunal la bonne farce en question : 

Le 2G juin, à cinq heures du soir, je me promenais à 
Paulin, le long du canal, lorsque je' suis accosté par ces 
trois jeunes gens • l'un me dit : « Donnez-moi donc du 
papier à cigarette ; je fouille dans ma poche ; en ce mo-
ment, un autre me dit : « Donnez-moi donc 2 sous pour 
acheter du tabac, afin que je fasse des cigarettes avec le 
papier que-vous allez donner à mon ami. » Moi, voyant 
ça, je ne donne pas le papier; là-dessus, le troisième me 
dit : « Donnez-moi donc votre paletot et vos bottes, pour 
que j'aie l'air d'un jeune homme excessivement distin-
gué comme vous. — Ah ! ah ! que je me dis, c'est une 
querelle qu'ils me cherchent; » alors, je lui réponds: 
« Achetez du papier à cigarettes, des bottes et des paletots 
avec votre argent, et là-dessus je continue mon chemin. 
Alors, v'ià celui ci (Freslin) qui m'avait demandé le pa-
pier qui vient après moi et qui dit : « Oli ! regardez donc 
cette écrevisse dans le canal. » Moi je regarde, je ne vois 
pas d'écrevisse. 

Thenadey : A y était. 
M. le président : N'interrompez pas. 
Martin : Alors y dit : faut que je l'attrape ; il se penche 

à plat ventre au bord du canal, celui-là (Bullard) le re-
tient par les pieds, et v'ià l'autre qui fourre son bras dans 
l'eau pour faire celle d'attraper l'éerevisse; moi, je regar-
dais toujours, quand tout à coup, v'Jan ! je reçois une 
poussée dans le dos et je vas piquer une tête dans le ca-
nal ; c'était ie troisième qui m'avait donné la poussée, na-
turellement, puisque les deux autres étaient censément à 
pêcher l'éerevisse qui n'y était pas. 

Thenadey : A y était, je le sais bien. 
M. le président, à Martin : Heureusement que vous 

savez nager. 
Martin : C'est égal, étant habillé, j'ai eu fièrement du 

mal, que ça les faisait rire tous les trois de me voir bar-
bo ter. 

Thenadey : Nous ont ri !... Pas vrai? 
M. le président : Vous vous expliquerez tout à l'heure. 

Freslin, qu'avez-vous à dire ? 
Freslin : Pour avoir demandé du papier à cigarette, 

c'est vrai ; mais pour ce qui est d'avoir montré une écre-
visse, comment que je l'aurais pu, puisque n'y en avait 
pas? 

M. le président . C'est certain qu'il n'y en avait pas. 
Thenadey : Mais puisque je l'ai vue ! 
M. le président : 11 n'y a que vous qui l'ayez vue ? 
Thenadey : Parce qu'elle a rentré dans son trou ; je 

connais bien une écrevisse, c'est rouge. (Rires bruyants 
dans l'auditoire.) 

Martin : M'sieu, c'est pas tout ; quand j'ai eu remonté, 
y en a un qui m'a jeté ma casquette au loin , un autre m'a 
jeté ma culotte que j'avais ôtée pour la tordre. 

M. le président : Et vous, Thenadey, vous avez poussé 
Martin dans le canal ? 

Thenadey : Non, m'sieu, c'est l'hasard qu'il a tombé, 
en regardant l'éerevisse , peut-être un éblouissement, ou 
qu'il a glissé. 

Le Tribunal acquitte Freslin et Bullard, et condamne 
Thenadey à trois jours de prison. 

— Les leçons de Robillard à sa fille Augustine, âgée de 
quatorze ans, sont bien superflues, l'oiseau vole de ses 
propres ailes et peut quitter le nid ; qu'on eu juge d'après 
ce que va raconter au Tribunal correctionnel un mar-
chand de futailles, nommé Duclos. 

Le 24 juin, vers cinq heures du soir, dit-il, j'étais en-
tré chez un épicier faisant le coin de la rue Vaudrezannc 
et de la route d'Ilalie, quand yïenuèrit à passer cet hom-
me et cette jeune fille (il indique Robillard et Augustine 
assis sur le banc des prévenus). Ils s'arrêtent près de mon 
cheval, que j'avais altaché à la porte, et se mettent à le 
caresser ; l'homme avait le bras en écharpe. Je sors, et 
cet homme se met à causer avec moi, me disant qu'il élait 
très malheureux et qu'il avait faim ; sur quoi je lui offre 
à boire un coup, ainsi qu'à sa demoiselle ; ils acceptent 
mon honnêteté, moi enchanté de faire du bien à un hom-
me malheureux qui a le bras en écharpe, et un enfant à 
nourrir, qu'il n'en a le moyen ni même pour lui. 

C'est bon, je fais servir trois chopines, une pour moi, 
une pour 1 homme eu écharpe et l'autre pour sa demoi-
selle, après quoi, quand nous avons bu, je m'en vas. 

Arrivé à la Butte-aux-Cailles, v'ià que je m'aperçois 
que je n'avais plus ma bourse, contenant 30 à 40 francs, 
dont il ne restait que le cortîon coupé avec quoi je l'avais 
attachée dans ma poche ; je me dis ; Je suis refait et je 
retourne, auquel je m'informe pat tout, et que même il se 
trouve qu'une mercière me dit : Tiens !... une petite fille 
comme ça et comme ça? il en est venu une dans ma bou-
tique qui m'a montré un petit sac comme ça et comme ça 
(dont c'était le mien à son portrait qu'elle m'en fait), én 
me disant si je voulais le garder pour le remettre à son 
père qui viendrait le réclamer, auquel la mercière n'avait 
pas voulu ; finalement qu'on a fini par rattraper ce vieux 

! malheureux et sa fille qui sont deux chiffonniers. 

La mercière entendue, confirme le fait. 
M. le président : Eh bien! fille Robillard? 
Augustine : La bourse de ce monsieur n'était pas dans 

st poche, eilo pendait en dehors. 
jf. le président Vous avez coupé le cordon? 
Augustine : Non, monsieur, puisque je n'avais pas de 

cBeaux. 
M. le président : Vous avez cependant pris la bourse ? 
Augustine : Oui, mais j'ai simplement cassé le cordon 

qti ne tenait qu'un petit peu. 
M, le président : Oh! cassé on coupé, c'est bien indif-

férent; c'est votre père qui vous a conseillé? 
Augustine : Oh '. non m'sieu, papa était trop en ribote 

jour, ça, qu'il no savait même pas ce qu'il faisait. 
M. le président : Pourquoi donc, alors, avez-vous dé-

naturé à une mercière de remettre la bourse à voire 
pjre"? 

Augustine : J'aurais été la redemander après à la dame. 
M. le président : Elle a refusé de recevoir la bourse, 

qu'en avez-vous l'ait ? 
Auguslnc : Je l'ai jetée dans les champs. 
M. te ptésidenl : A quel endroit? 
Augusliie : Je ne sais pas, dans les champs. 
M. le piésidcnt : Pourquoi l'avez-vous jetée? 
Augusliie : Pour que papa ne me la trouve pas. 
M. le président : Il est bien certain que vous la lui 

avez donnée? 
Augusliie ■■ Oh! non, m'sieu ! 
Robillarl soutient qu'il est étranger au vol commis par 

sa fille. 
Arrêté ctmme insurgé de juin, condamné à un an pour 

vol en 185;, traduit pour vol eu lSô't et acquitté, le Tri-
bunal l'a condamné cette fois à quinze mois de prison, et 
a ordonné 'envoi d'Augustine dans une maison de correc-
tion jusqu'i vingt ans. 

— Hier, entre une heure et deux heures de l'après-
midi, le sbur P..., âgé de cinquante-cinq ans, horloger, 
rue du Temple, 98, était occupé dans sa chambre à faire 
des soudures, quand une étincelle s'échappant de son ré-
chaud mitle feu aux rideaux de son lit. Il chercha; aussitôt 
à éteindre ce commencement d'in*etidie;mais les flammes 
se (i'éveloppèçent si rapidement qu'elles communiquèrent 
imiiédiatetnent le feu à ses vêtements. A ses cris de dé-
tresse les voisins accoururent à son secours, et parvinrent 
* étouffer le feu. Malheureusement le sieur P... avait dé-
jà eu la plus grande partie de ses vêtements consumés sur 
lui, et il élait couvert des pieds à la tête de larges et pro-
fondes btûlures. Un médecin vint sur-le champ lui don-
ner les premiers seins, et en présence de l'extrême gra-
vité de ses blessures, il le fit transporter sans perdre de 
temps à l'Hôtel-Dieu. 

Ue accident d'une autre nature était aussi arrivé le 
même jour sur le chantier des travaux qui s'exécutent aux 
Tuileries. Un jeune homme de dix-neuf ans, nommé Syl-
vain C..., journalier, était occupé sur un échafaud, quand 
lout d'un coup cet échafaud, mal assujéti, s'écroula, et le 
*ieur C... se trouva précipité au fond d'une fouille pro-
bude où il resta étendu presque sans mouvement. On 
s'empressa de le relirer et on le porta à l'ambulance, où 
.es soins qui lui furent administrés ranimèrent ses sens. 
On constata ensuite que dans la chute il avait reçu de 
graves blessures à la tête et aux jambes. 

H.Kir*,» cïc Pari» du 17 Juillet 18G'«. 

DEPARTEMENTS. 

\0UNE. — On nous écrit d'Alençon que Bassière, con-
damné aux travaux forcés à perpétuité le 13 juillet pour 
crime de parricide, s'est pourvu en cassation. 

— LOIRET. — On écrit de Gien, la 15 juillet, au Jour-
nal du Loiret : 

« Un crime épouvantable vient de jeter l'effroi dans 
noir* arrondissement. 

« Hier, cuire huit et neuf heures du soir, une petite 
fille,âgée de huit ans, a été assassinée d'une manière hor-
rible dans une terre dépendant de la ferme de la Saussaie, 
située sur la route de Gien à Aubigny. 

« K'oiei les quelques renseignements quo nous avons 
recueillis sur cet acte de sauvagerie ; nous pouvons les 
donner comme provenant de source certaine. 

« Deux jeunes filles, l'une âgée de douze ans et l'autre 
de hait, étaient occupées à garder des oies dans le champ 
de la. SaUs.saie; ; elles se préparaient à rentrer chez leurs 
parents, lorsque tout à coup un homme s'approche d'eiles 
et s'ompare do la plus âgée ; mais réfléchissant sans douie 
à la rjésistanee que pourrait opposer cette enfant, il se jette 
comme un furieux sur la plus jeune, et lui crible le corps 
de viDgt-deux coups de couteau. Puis, non content d'avoir 
arrache les entrailles do la pauvre petite victime, il lapreud 
par les pieds et la frappe à plusieurs reprises contre les 
pierrès et contre les arbres. L'autopsie du cadavre a révélé 
tous pes faits épouvaiilabtes. 

« La justice, appelée sur les lieux, a ouvert immédia-
tement une enquête ; les gendarmes de Gien et ceux d'Au-
b^gny, avertis aussitôt, se sont mis en campagne; leurs 
recherches n'ont pas été infructueuses, car elles ont ame-
né l'arrestation d'un individu que i'on suppose être l'au-
teur de cet horrible assassinat. 

« Cet individu, déjà coud; mné plusieurs fois pour vol, 
élait placé, depuis quelques jours seulement, sous la sur-
veillance de la police de Gien. 

« Il a été amené à Gien, hier, à trois heures de l'après-
midi. Plus de mille personnes l'attendaient lorsqu'il est 
entré en ville sous l'escorte de la brigade de Gien, et la 
foule, qui grossissait encore sur son passage, l'a accom-
pagné de ses imprécations et de ses menaces jusqu'à la 
prison. » 
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Crédit indust. eteomm. 635 
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Ohligat. coiBmi*', 3 0(0.. 423 75 
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Est, 52-54-56, 500 fr... ECO — 
— 3 OlO.... 301 25 

Strasbourg à Bàle — — 
| Grand Central 3'3 75 

— — 1860 468 75 | Lyon à Genève 30125 
Seine 1857 225 — | nouvelles. 360 — 
Orléans 4 0|0 

— nouvelles | 
— 3 OpO 306 25 I 

Rouen 
— nouvelles 1000 — 

Havre 
— nouvelles 

Lyon-Méditerranée 
— 3 OpO 312 50 

Paris à Lyon .* 1055 — 
— 3 0(0 315 — 

Nord. , 308 75 
Rhône 5 0[0 
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Bourbonnais 307 50 
Midi 301 25 
Ardennes 298 75 
Dauphiné 300 — 
Beaséges à Alais — —• 
Chem. autrichiens 3 OjO. 270 2» 
Lombard-Vénitien 26a —« 
Saragosse Î65 — 
Romains.'. 237 50 
Cordoue à Séville 250 — 
Séville à Xérès 277 50 
Sarragosse à Pampelune. 247 60 
Nord de l'Espagne 263 75 
Docks de Marseille 29125 

On ne saurait trop recommander aux étrangers qui, 
après avoir visité ['Exposition universelle de Londres, 
viennent admirer les chefs d'oeuvre de l'industrie pari-
sienne, les dentiers maslicatoïdes FATTET. 

Ce sont les seuls qui ne changent jamais de couleur, 
imitent parfaitement les dents naturelles et dont la durée 
soit indéfinie. 

Chez l'inventeur G" FATTET, 255, rue Saint-Honoré. 

— xVu Théâtre-Impérial dé [l'Opéra, vendredi 18, débuts du 
Mm* Ginti Damoreau, Guillaume Tell, opéra en quatre actes. 
M,ne Ginti Damoreau débutera dan» le rôle de Mathilde; les 
autres .tôles seront chantés par Um" Hamakers, Godfrend, 
MM. Dulaurens, Belval, Gazaux, Borchardt. 

— Ce soir, au Théâtre-Français, Don Juan ou le Festin de 
Pierre, comédie en cinq actes, do Molière, et les Fourberies 
de Scapih, comédie en trois actes, de Molière. MM. Samson, 
Régnier, Maubant, Bressant, Talbot, M"'« Judith, Bonval, 
Fix, Dubois et Jouassain joueront dans cette représentation. 

— A l'Opéra Comique, le l'ié aux Clercs, par MM. Waret et 
M"E Marimon. La Fille du llériment, avec M"E Ilenrion dans 
le rôle de Marie. Demain, Lalla-Roukh, dont les représenta-
tions vont être prochainement interrompues par le congé dû 
M. Montaubry. 

—Ce soir, au Gymnase, les Maris à système, jouée par MM. 
Landrol, B.jrton, Kime, Blai=ot, Gilbert, Lefurt, M"1" Dela-
porte, Anton ne, Dàmàirf, Dieudonnê; le Premier Pas, par 
Lesueur; les Illusions, par MM. Lesueur et Landrol. 

— Tous les soirs, aux Variétés, une Semaine à Londres, un 
des plus grands succès d'argent qua l'on ait jamais enre-
gistré à cet heureux théâtre. 

— (JAITÉ. — Par autorisation spéciale, l3 Canal Saint Martin 
sera encore joué dix fois. — Lo 25, fermeture pour cause 
d'expropriation. — Le 14 août prochain, ouverture du nou-
veau théâtre de la Gaité, au square des Arts et-Métiers. 

— JARDIN HABILLE. — La direction et le public redoublent 
d'efforts et d'assiduité à chacune des nouvelles fêtes. Grande 
fête samedi prochain. 

SPECTACLES DU 18 JUILLET. 
OPÉRA. — Guillaume Tell, 
FRANÇAIS. — Don Juan, les Fourberies de Scapin. 
OPÉRA-COMIQUE. — Le Pré aux Clercs, la Fille du régiment. 
VAUDEVILLE. — Un Duel sous Richelieu. 
VARIÉTÉS. — Une Semaine à Londres. 
GYMNASE. — Les Maris à système. 
PALAIS-ROYAL. — Danaé et sa bonue, la Chanson de Fortunio. 
PORTE-SAINT-MARTIN. — André Rubner. 
AMBIGU. — Les Filles de marbre. 
GAIÏÉ. — Le Canal Saint-Martin. 
BEAUMARCHAIS. — Les Nuits de la Place Royale en 1640. 
THÉATRE-DÉJAZET. — Les Mystères de l'été. 
DÉLASSEMENTS-COMIQUES. — Les Jolis Farceurs. 
TH. DES CHAMPS-ELYSÉES (8 h.) — La Cigale et la Fourmi. 
CIRQUE Da L'IMPÉRATRICE. — Exercices équestres à a h. du soir. 
HIPPODROME. — Exercices équestres les dimanches, mardis, 

jeudis et samedis à trois heures. 
JARDIN MABILLE. — Soirées dansantes les mardis, jeudis, sa-

medis et dimanche. 
CHÂTEAU DES FLEURS. — Soirées dansantes les lundis, mer-

credis, vendredis et dimanches. 
CONCERT DES CHAMPS-ELYSÉES. — Tous les soirs de 8 à 11 h. 
CASINO U'ASKIÈRES. — Bal dimanche et jeudi. 

' Office médical et pharmaceutique, 
Par™ ■ rue Gît'le Cœur' °. 

\M r SSIe.ni!ins V(-'r!->ales en date du 14 courant, 
- ^AU.sjaSiBtE a vendu à M. ESMÉSAK3, 

: ioristp,;?lhanna9i'e àBeaujon, le fond d'ber-
'e-pharmacie qu'il exploite avenue de Cli-

■loycnnr-' 

Entrée" 

Chy go 
entra

 eu
™0yennai" prix et conditions convenues 

1 en jouissance immédiate. 
(5179) ^e directeur de Office, 

C.-A. PHILIPPE. 

D'un imUSUBIiE composé d'un corps de 
ferme et dépendances, situé à Gentilly, impasse 
du Parois, 1. Mise à prix : 2,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 
Audit SS° fc»ES3îiA»ES. (3670) 

MIS; u 

i tîioaobîiièrea. 
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AUDIENCE DES CRIEES. 
 , ...^ 

( lMaiLE 4 GENTILLY 

FAUBOUfifir ST-JACQUES il 
Etude de Me LACBOSX, avoué, rue 

Choiseul, 21. 
Vente sur licitation, le 6 août 1862, en l'au-

dience des crié, s do la Seine, 
Dune BSAtSO.t; avec jardin de 3,000 mètres 

rue du Faubourg-Saint-Jacques, 75 et 75 bis, at 
tenant à un boulevard projeté. Produit brut : 
6,900 fr. Mise à prix : 60,000 fr. 

S'adresser: 1° audit SB» iLACBOaX; 2" à M* 
Ducloux, notaire, rue de Ménars, 12. (3671) 

D'un TERRAIN boulevard Beanjon, faisant 
partie du n" 34, contenant 318 mètres 81 centi-
mètres. Misa à prix : 70,000 fr. 

S'adresser: audit V MA5SBY, avoué; et à 
M« Fould, notaire, rue Saint-Marc-Feydeau, 24. 

(3672) 

S Il BOULEVARD BEAUJONil 17 
Etude de H" SIA6SOY, avoué, rue de Provence, 5. 

Adjudication, aux criées do la Seine, le 9 août 
1862, 

SOCIÉTÉ DES 

IIMS-FOIIM Eï FORGES 
M Tflï-LE-COWEAII 

MM. les actionnaires sont informés qu'il y aura 
assemblée générale extraordinaire de la société 
le 5 août 1862, conformément à l'articlo 14 des 
statuts. 

Ordre du jour: 
1° Modification à apporter aux articles XI, XVI 

et XIX ; 
2' Communication du gérant relative à la si-

tuation des affaires de la société, 
La réunion aura lieu à Charleroy, à neuf heu-

res du matin. 

IIE-F11IT1S 
MM. les propriétaires de parts d'intérêts dans la 

société du fîjLprciie-feif îf » sont convoqués en 
assemblée générale ordinaire et extraordinaire 
pour le samedi 9 août 1862, deux heures do re-
levée, chez M. Lemardelay, rue Richelieu, 100. 

L'ordre du jour comprendra : 
Rapport du gérant et du conseil de surveillance; 
Nomination de trois membres dudit conseil, en 

remplacement dos membres démissionnaires; 
Acceptation de la démission du gérant, sa ré-

vocation, et son remplacement s'il y a lieu; 
Modifications aux statuts; 
Délibération sur toutes autres propositions qui 

pourront être soumises à l'assemblée. 
Le dépôt des thres de parts d'intérêts devra être 

fait au siège social, rue de Provence, 19, dix 
jours au moins a vaut celui de la réunion. Le ré-
cépissé du gérant servira de carte d'admission à 
l'assemblée. 

Pour le conseil de surveillance, 
i (5180J fcL.e président, G, LECUY6R, 

OBLIGATION À PRIIÎES 
PLACEMENTS SURS ET DES PLUS AVANTAGEUX 

Le plan général est expédié gratis et franco par 
le directeur de l'Office international, rue Boni-
vard, 6, à Genève (Suisse). Affranchir. (5169) 

■a Pérard, rue Montmartre, 53, à Paris, place 'les 
llliemployés et les domestiques des deux sexes. 

STÉRILITÉ DE LA FEUE 
constitutionnelle ou accidentelle, complètement 
détruite par le traitement de M"" Lachapelle, maî-
tresse sage-femrne, professeur d'accouchement. 
Consultations tous les jours, de 3 à 5 h., rue Mont-
Thabor, 27, près les Tuileries. *. 

!IAïlTiL«ïl'^iirTftDESTRUCTI0Nf:0MPLèTE des 
ittvU 1 U^lTtijBti i V puces, punaises, fourmis 
et de tous les insectes. Emploi facile. Rue Rivoli, 
68, Prix ; 50 c, — Se méfier des contrefaçons, 
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La publication légale des Actes de Société est obligatoire, pour l'année 1862, dans 1. MONITEUR UNIVERSEL, la GAZETTE DES TRIBUNAUX, le DROIT et le JOURNAL GÉNÉRAL D'AFFICHES, 

SOCIÉTÉS. 

Etude de M- Alfred nET.APALME, notaire 
à Paris, rue Casliglione, 10, 

SOCIÉTÉ ANONYME 
DES 

fORêESroCnAÏILLOÎETCOMSÏÏRÏ 
Ayant son siège à Paris, 

rue du Conservatoire, 44. 

Suivant acte reçu par M' Alfred De'.a-
palme et son collègue, notaires t paris, 
le quinze juillet mil luiit cep*, soixante-
deux, portant celte mention ; Enregistré 
à Paris, premier bure»;;,, [e sejM juillel 
mil liuit cent 60i^6te - deu*. folio 48, 
verso, case t" jgç,, (ieux lianes qua-
rante cenli'jl0S Qijtième compris, signé 
Precbeu» 

M ',ean-Bapliste-EdouardBOUGUERET, 
^«tira de forges, demeurant à Paris, rue 
ân éi»servatoire, 41, 

A déposé audit M" Delapalme, pour être 
mis au rang de ses minutes, un exem-
plaire dûment timbré du Moniteur uni-
versel, journal Officiel «te l'Empire fran-
çais, du mardi quinzej uillet mil Inui 
cent, soixante-deux, portant le n° 4% 
«Giitenant. insertion du décret impérial 
du dix juillel mil huit cent soixante-deux, 
donl exlrait suit. 

Ue l'exemplaire susénonré du Moniteur 
universel, portanl ces mentions : 

« Vu pour légalisation de la signature 
E. Panckoueke el C'", 

« Le maire du 7° arrondissement, 
« Signé : FREMÏN. » 

« Enregistré à Paris le quinze juillet 
mil huit cent soixante-deux, folio 99, 
case 8, reçu deux francs quarante cen-
times, décime compris, signé (dlisible-
menl), .... 

Il a été extrait littéralement ce qui 
euil : 

DECRET. 

Napoléon, 
Par la grâce de Dieu et la volonté na-

tionale, Empereur des Français, 
A tous présents et à venir, salut : 
Sur w rapport de notre ministre de 

l'agriculture, du commerce et des travaux 
publies; 

Vu les articles 29 à 37,40 et 45 du Code 
de commerce; 

Noire Conseil d'Elat entendu, 
Avons décréléet décrétons ce qui suit : 

Article premier. 
La société anonyme formée à Paris 

«ou» la dénomination de : Compagnie des 
Forges de Chàtillon et Commeutry est 
autorisée. 

Son' approuvés les statuts de ladite so-
ciété tels qu'ils sont contenus dans l'acte 
passé le vingt-trois juin mil huit cent 
soixante deux, devant M" Delapnlme et 
«on collège, notaires a Paris,lequel acte 
restera, annexé au décret. 

Art. 2. 
La société demeurera soumise à toutes 

les conditions et obligations qui résuller.1 
pour elle tant des actes de concession de 
mines et des actes île permission eles 
usines faisant partie de son avoir social 
nue des lois et règlements intervenus ou 
à intervenir sur les mines et les usines. 

> : Art. 3. 
La présente autorisation pourra Cire 

révoquée en cas de violation ou de non-
exécution des statuts approuves, sans 
préjudice des droits des tiers. 

Art. 4. 
'La société, sera tenue de remettre tous 

les six mois un extrait de son état de situa-
tion au ministère de l'agriculture, du 
commerce et des travaux publics, aux 
préfets des départements de la Seine, de 
la Côte-d'Or, de l'Aube, de la ffaute-
Marn- de l'Yonne et de l'Allier, au prelet 
de police à la chambre de commerce et 
au greffe'du Tribunal de commerce de la 
Seine. Art. 5. 

'Notre ministre de l'agriculture, du com-
merce et des travaux publics est chargé 
de l'exécution du présent décret, qui sera 
publié au Bulletin des Lois, insère au 
■Moniteur et dans un journal d'annonces 
judiciaires des départements de la Seine, 
de la Côte-d'Or, de l'Aube, de la Haute-
Marne, de l'Yonne et de l'Allier, et enre-
gistré, avec,l'acte d'association, au greffe 
du Tribunal de commerce de la Seine. 

Fait il Clermont-Ferrand, 1» dix juillet 
mil huit cent soixante-deux. , 

NAPOLEON. 
Par l'Empereur : 

Le ministre de l'agriculture, 
t du commerce et des tra-

vaux publics, 
E. ROCHER. 

Pour extrait : 
Signé : A. DELAPALME. 

MM. DARCY, ancien sous-secrélairc 
d'Elat ; 

gFélix JPASSY, conseiller maître a la 
Cour des comptes ; 

VERNES, sous-gouverneur de la Banque 
de France ; 

Constant DAGIJIN, propriétaire • 
Jacques PALOTTE, , 
Edouard BOUGUERET, J gérants, 
Louis BORDET. j ' 

de réviser, dans je courant de îa présente 
année, le projet de statuts de la soeiélé 
anonyme arrêté le premier ]uin mil huit 
cent quarante-six, alin que ces statuts 
pussent élre soumis a l'approbation de 
la proctiaine assemblée générale. 

Cette assemblée donna en même temps 
tous pouvoirs à celte commission pour 
poursuivre la conversion de la Société en 
nom collectif et en commandite en So-
ciété anonyme, et pour consentir toutes 
modifications des statuts qui seraient ré-
tamées par le gouvernement. 

0 L'assemblée générale du quatorze jan-
vier mit huit cent cinquante-six, ayant 
lécidé l'ajournement à l'année suivante 

du projet présenté par ta commission ci-
dessus mentionnée, l'assemblée du douze 
janvier mil huit cent, cinquante-sept, 
adopta les statuts qui lui étaient soumis, 
mais avec quelques modifications, el ces 
statuts furent déposés en l'étude de M« 
Delapalme, l'un des notaires soussignés 
qui en-dressa acte il la date des vingt-
quatre, vingt-cinq, vingt-six, vingl-sepl 
novembre et trois décembre mil huit 
cent cinquante sept. 

Enfin, une assemblée générale du vingt-
trois janvier mil huit cent soixante crut 
devoir, par suite du décès d'un membre 
de la commission, de la démission d'un 
autre et de l'absence d'un troisième, mo-
difier le vote du douze janvier mil huit 
cent cinquante-sept, en confirmant au 
conseil de surveillance et aux deux gé-
rants de Paris les pouvoirs nécessaires 
pour la poursuite de la demande en 
conversion. 

Aujourd'hui les comparants agissant : 
Mit. Jacques-Pâlotte, Edouard Bougué-

ret et Auguste Marteuot, en qualité de 
seuls gérants nommés par les statuts de 
la société en nom collectif et en com-
mandite, ayant ta gestion et l'adminis 
Iralion de ce qui constitue l'avoir social, 
et ayant seuls le pouvoir d'en faire l'ap-
port, à la compagnie anonyme ; 

El MM. Jacques-Pâlotte, Edouard Bou-
_ léret, en qualité de gérants au siège 
social; Darcy, Germain, Thoyot, Cou-
vreux. Soubies et Bret en qualité de 
membres du conseil de surveillance (dont 
Is forment la majorité légale, un seul 
nombre de ce conseil. M. Pephi-Lehal 

leur, étant absent momentanément, pour 
cause de voyagei de la société en nom 
ollectif et en commandite, ayant con-

..oinlemenl, aux termes de la délibération 
du vingt-trois janvier mil huit cent soi-
xante, les pouvoirs nécessaires pour con-
tinuer les démarches relatives à la con-
version ên soeiélé anonyme ; 

Déclarent arrèler ainsi qu'il suit les 
laluls de la société anonyme des Forges 

de Chàtillon et Commeutry. 

TITRE PREMIER. 
Formation de la soeiélé. — Son objet 

siège. — 

|STATUTS 
de la 

COMPAGNIE DES FORGES 

de 
Ckaiillon et Cosnmeiilry 

Pav-devant'M" Alfred Delapalme et son 
collègue, notaires à Paris, soussignés, 

Ont comparu : 
P -1° M. Jean-Augusle JACQUES-PALOTTE, 
ancien député, maître de forges, demeu-
rant à Paris, rue de la Chaussée-dAntin, 
11. 27 bis ; 

2« M. Jean-Baptiste-Edouard BOUGUE-
KET, maître de forges, demeurant à Paris, 
rue du Conservatoire, 44 ; 

3° M. Auguste MARTENOT, maître de 
forges, demeurant à Ancy - le - Franc 
(Yonne) : 

4» M. Iluanes-Véna DARCY, ancien sous 
secrétaire d'Etat, officier de la Légion 
d'Honneur, demeurant à Paris, boulevard 
Malesherbes, 40 ; 

5' M. Antoine-Marie-Henri GERMAIN 
propriétaire, demeurant à Paris, rue 
ÎJeuve-des-Mathurins. 37 ; 

6° M. Jean-Joseph THOYOT, ingénieur 
en chef des ponts et chaussées, chevalier 
de la Légion-d'Honneur, demeurant 
Paris, rue d'Amsterdam, 21 ; 

7" M. François-Charles COUVREUX, an-
cien maître de forges, propriétaire, de-
meurant à Cbàtillon-sur-Seine (Côte 
d'Or) ; 

8° M. Eugène-Jean-Vincent SOUBIES, 
avocat, demeurant à Paris, rue d'Antin, 
n. 45 : 

9° M Gaspard-Léon BRET, ancien avo-
cat au conseil d'Elat, demeurant à Paris, 
rue des Ecuries-d'Artois, 9 ; 

Agissant ès qualités qui seront énon-
cées ci-après ; 

Lesquels ont exposé ce qui suit : 
Suivant acte passé devant M- Bobin et 

son collègue, nolaircs à Chàlillon-sur-
6e,ine (Côle-d'Or), les treize, quatorze et 
quinze novembre mil huit cent quaraute-
cinq, il a été constitué une société en 
nom collectif à l'égard des gérants, et en 
commandile à l'égard des autres intéres-
sés, pour l'exploitation des établissements 
métallurgiques apportés par les fonda 
teurs. dont les principaux sont situés 
dans les départements de la côte-d'Or et 
de l'Allier. 

L'article 51 de cet acte est ainsi conçu 
« La présente société en commandite 

par actions sera convertie en société auo 
nyme aussitôt que cette conversion aura 
été autorisée par le gouvernement. 

« Pour arriver à celte conversion, les 
gérants de ia présente société sont auto 
risés : - . 

« 4° A solliciter auprès de 1 administra 
tion l'ordonnance royale d'autorisation i 
ee nécessaire ; 

« 2' A consentir, à cette fin, toutes mo 
difleations et additions aux statuts ci-
après arrêtés qui seraient réclamés par 
l'administration ; 

• 3" Et à convoquer tous les intéressés 
à une assemblée générale des actionnai-
res aussitôt aprè- l'obtention de l'ordon-
nance d'autorisation » 

■ Les statuts de la société anonyme ont, 
en effet, été établis à la suite de l'acte de 
société en nom collectif et en comman-
dite, puis ils ont été modifiés en mai et 
juin mil huit cent q iarante-six. Le huit 
janvier mil huit cent cinquante-cinq une 
assemblée générale a définitivement 
.chargé une commission composée do : 

son Sa Sa dénomination, 
durée, 

Article premier. 
Les comparants, ès-notns qu'ils a 

sont, fondent par ces présentes une so-
ciété anonyme qui existera entre tous les 
propriétaires des actions créées 
après. 

Art. 2. 
La société a pour objet la jouissance el 

1'explnilalion des biens meubles et im-
meubles composant le fonds social ci-
après énuméré, et spécialement : 

4° Des hauts-fourneaux et forges de 
Sainte-Colombo, Maisonneuve, des mines 
deThostes et, Beauregard (Côte-d'OCi; 

2" Des laminoir et Iréiilerie de Plaines 
(Aube); 

3" Des hauts-fourneaux et forges de 
Montluçon, Comnientry etTronçais, des 
houillères de Bézenet, Doyet et 'les Fer-
rières (Allier); 

4» Des domaines métallifères, situés 
dans le département du Cher. 

Art. 3. 
La société prend le nom de : Compa-

gnie des forges de Chàtillon et Com-
nientry. 

Art. 4. 
Le siège et le domicile de la société sont 

à Paris. 
Art. 5. 

La durée de la société est fixée à cin-
quante ans. qui commenceront le jour 
du décret d'autorisation, sauf les cas de 
dissolution anticipée prévus par les pré-
sents. 

TITRE II. 
Fonds social. 

Art. 6. 
Le fonds social se compose : 
1> Des établissements métallurgiques, 

usines, mines, et des autres immeubles 
par nature ou par destination apparte-
nant à la soeiété en nom collectif et en 
commandite Bouguéret, Martenot et C1', 
du mobilier et de l'outillage qui en dé-
pendent, ainsi que le tout est désigné en 
fin des présentes, avec l'énonciation des 
titres qui en établissent la propriété; 

2° D'un fonds de roulement de trois 
millions huit cent soixante mille sept 
cent qùatre-vinqt-quatre francs trente-
sept centimes, qui sera fourni par ladite 
soeiété à la société anonyme, tant en ar-
gent comptàntqu'en approvisionnement, 
matières premières, marchandises fabri-
quées ou en cours de fabrication existant 
dans les divers établissements, créances 
à recouvrer, valeurs de caisse et de por-
tefeuille. 

Les approvisionnements et matières 
premières seront pris au prix de facture, 
el les marchandises fabriquées ou en cours 
de fabrication au prix de revient. 

A cet effet, il sera dressé, aussitôt après 
l'homologation des présents statuts el 
produit à la première assemblée généra 
le convoquée dans les trois mois à dater 
de cette homologalion, un inventaire dé-
taillé de tous tes objets et valeurs énon-
cés au deuxième paragraphe du présent 
article; et si, d'après les résultats de cet 
inventaire, la somme ci-dessus de trois 
millions huit cent soixante mille sept 
cent qualre vingt-quatre francs trente-
sept centimes ne se trouvait pas réalisée, 
les gérants de la société^en commandite 
ès-noms et qualités qu'ils agissent, s'en-
gagent à la compléter. 

Art. 7. 
Le fonds de roulement mentionné en 

l'article précèdent sera progressivement 
porté à six millions de francs, au moyen 
d'un prélèvement annuel sur les bénéfi-
ces; la quotité de ce prélèvement sera 
fixée chaque année par le conseil d'ad-
ministration; elle ne pourra être infé-
rieure à cinquante mille francs. 

Le fonds ue roulement devra toujours 
être représenté par des espèces et des va-
leurs liquides, immédiatement réalisa-
bles, telles que créances, objets d'ap-
provisionnements, produits marchands. 

Dans le cas où le fonds de roulement, 
soit avant d'avoir atteint le chiffre de six 
millions ci-dessus fixé, soit après l'avoir 
atteint, viendrait par une cause quel-
conque à être entamé, aucun dividende 
ne sera distribué aux actionnaire* avant 
qu'il ait été rétabli au taux précédem-
ment obtenu. 

Art. 8. 
Les comparants déclarent que les im-

meubles apportés à la société anonyme 
sont grevés hypollinéairement de : 

4° Un emprunt de six millions de francs 
contracté par la société en commandile. 
en mil huit cent'einquante-trois, lequel 
est représenté par rtouze mille obliga-
tions de cinq cents francs l'une, produc-
tives de vingl-cinq francs d'intérêts par 
an, et remboursables à six cent vingt-
cinq francs en vingt cinq années, par 
voie de tiraue au sort annuel. 

H est expliqué à cet égard que neuf 
tirages ont été lads jusqu'à ce jour et ont 
permis de rembïïnrser mille huit cents 
obligations, représentant un capital de 
neuf cent mille francs, de telle sorte 
qu'il ne restera plus à la charge de la so 
ciété anonyme que dix mille deux cents 
obligations, représentant un capital de 
cinq millions cent mille fî-ancs à rem-
bourser «n seize tirages, 

2° Un million trois cent soixante-onze 
mille sept cent soixante-dix francs quin-

ze centimes, représentant des prix d im-
meubles conservés par des privilèges sur 
les mêmes immeubles, remboursables à 
diverses échéances, dont la dernière ar-
rivera en mil huit cent soixante-quinze. 

Les comparants déclarent en Outre que 
Isa apports? sont encore grevés de: 

4° Deux millions cinq cent quai re-virigt-
quinre mille fraps provenant d'un em-
prunt contracté en mil huit cent cin-
quante -cinq par la société en commandi-
te; celte somme est [représentée par des 
reconnaissances en circulation ; elle est 
remboursable du premier janvier mil 
huit cent soixante-trois au premier jan-
vier mil huit cent soixante-quinze, pas 
des .échéances d'égale importance, de 
deux ans en deux ans; lesdites recon-
naissances sur timbre proportionnel; 

2» Trois millions.huit cent quatre vingt-
deux mille sept cent cinquante francs 
provenant d'un emprunt de cinq millions 
de francs contracté en mil ;huit cent cin-
quante-sept par la soeiélé en commandi-
le, et sur lequel qualre millions seule-
ment ont été émis, le dernier million 
restant en portefeuille. Sur ces quatre mil-
lion a, il adéjàélé remboursé cent dix-sept 
mille deux'.cent cinquante francs, mon-
tant de quatre cent soixante neuf obli-
gations, el il ne reste aujourd'hui en cir-
culation que trois millions nuit cent 
quatre-vingt-deux mille 'sept cent cin-
quante francs, représentés par quinze 
nulle cinq cent trente et une obligations 
de deux cent cinquante francs chacune 
productives de quinze francs d'intérêts 
par an et remboursables à trois ceni 
douzefrancs cinquante centimes en vingt-
trois années, par voie de tirage au sort 
annuel. Lesdites obligations sur timbre 
d'abonnement. 

Art. 9. 
La société anonyme entrera en jouis-

sance, dés b eus composant le fonds so-
cial, par la remise qui en sera l'aile au 
conseil d'administration nommé par la 
première assemblée générale réunie dans 
les trois mois qui suivront le décret d'au-
torisation. La société en percevra les pro-
duits et en supportera les charges à. par-
tir de cette remise. 

La société en commandite sera dissoute 
de plein droit, à dater de la même épo-
que et elle effectuera à ses risques et pé-
rils la liquidation. 

Art. 40. 
La soeiélé anonyme fera remplir les 

formalités nécessaires pour la purge des 
hypothèques et privilèges, et si l'accom-
plissement (de ces formalités révèle des 
inscriptions en sus de celles prises en 
garantie des dettes énoncées dans l'acfi-
ele 8 ci-dessus, les comparants devront 
en rapporter mainlevée et certificat de 
radiation dans les trois mois à partir de 
la dénonciation qui leur en sera faite, et 
supporter tous les frais extraordinaires 
auxquels cctle radiation aura donné lieu. 

Les aclions dont il sera pa"lé en Parti 
cle42ne seront délivrées qu'après : 

4° L'accomplissement des formalités de 
purge énoncées au premier paragraphe 
ci-dessus; 

2» La justification de l'existence de tous 
les objels immobiliers et mobiliers men-
tionnes dans l'article 6. et de celle d'une 
somme liquide de trois millions huit 
cent soixante mille sept cent quatre-
vingt-quatre francs trente-sept, centimes, 
représentée ainsi qu'il est dit dans le 
même article 6. 

Art, 44. 
Les procès-verbaux de l'assemblée gé-

nérale qui aura lieu pour l'exécution 
des prescriptions des articles 6 et 9 qui 
précèdent, seront transmis au ministre 
des travaux publics, de l'agriculture et 
du commerce, au préfet du département 
de sla Seine et au préfet de police, à la 
chambre de commerce et au greffe du 
Tribunal de commerce de Paris. 

L'assemblée géiérale, lors de sa pre-
mière réunion, pocède à l'élection dé-
finitive. 

L'administratfir ainsi nommé en rem-
placement d'un autre no demeure en 
tondions que pédant le temps qui res 
tait à courir de l'.xerciee de son 

TITRE III. 
Actions. 
Art. 42. 

Le fonds social, composé ainsi qu'il est 
dit ci-dessus, est représenté par vingt-
cinq mille parts ou actions, et donnant 
droit chacune à un vingt-cinq millième 
de tout l'actif social. 

Ces aclions seront échangées contre 
celles de la société en nom collectif et en 
commandite dans la proportion d'une 
nouvelle contre deux anciennes. 

"Art. 43. 
Les actions sont nominatives ou au 

porteur, au choix de l'actionnaire. 
La cession des actions au porteur s'o-

père par la simple tradition du litre, et 
celle des titres nominatifs conformément 
à l'art, 36 du Code de commerce. 

Les titres sont extraits d'un registre à 
souche ; ils portent un numéro d'ordre 
et sont revêtus de la signature de deux 
administrateurs. Ils portent le timbre sec 
de la compagnie. 

Art. 44. 
Le conseil d'administration peut auto-

riser, aux conditions qu'il détermine, le 
dépôt et la conservation des titres, soit 
dans la caisse sociale, soit dans toutes 
autres caisses qu'il indiquera. 

Art. 45. 
Chaque action est indivisible à l'égard 

de la société, qui n'en reconnaît, aucun 
Iractionnemcnt ; ainsi, tous les copro-
priétaires d'une action sont tenus de se 
faire représenter auprès de la société par 
une seule et même personne. 

Art. 46. 
La part échue à chaque action dans les 

bénéfices répartis doit être touchée dans 
les cinq ans au plus tard de l'exigibilité, 
à peine d'être prescrite au profit de la 
société, conformément au Code civil. 

Art. 47. -
Les droits et obligations attachés à 

chaque action suivent le titre, dans quel-
que main qu'il passe. 

La possession d'une action emporte de 
plein droit adhésion aux statuts de la so-
ciété et aux décisions régulières de l'as-
semblée générale. 

Arl. 48. 
Les héritiers et autres représentants et 

ayants cause des actionnaires ne peu-
vent, sous quelque prétexte que ee soif, 
provoquer d'apposition de scellés ni d'in-
venlaire judiciaire sur les biens et valeurs 
de la soeiélé, ni s'immiscer en aucune 
manière dans son administration; ils 
doivent, pour la conservation comme 
pour l'exercice de leurs droits, s'en rap-
porter aux inventaires sociaux et aux li-
vres de la soeiélé. 

Art. 49. 
Les porteurs d'actions ne sont, engagés 

que jusqu'à concurrence du montant de 
chaque action ; au-delà, tout appel de 
londs est interdit. 

TITRE IV. 
Administration. 

Art. 20. 
La société est administrée par un con-

seil de neuf membres nommés par l'as-
semblée générale des actionnaires. 

Il se renouvelle par liers, tous les deux 
ans, par la voitvslu sort. 

Les membres nommés pour la premiè 
re lois par la première assemblée géné-
rale, qui aura lieu dans les Irois mois qui 
suivront l'homologation des présents sta-
tuts, sont élus pour trois ans; à l'expira-
lion de ee terme, le renouvellement s'o-
pérera par liers et par voie de tirage au 
sort, tous les deux ans, jusqu'à ce que 
tout le premier conseil soit sorli; on sui-
vra ensuite l'ordre d'anciennelé. 

Les membres sortants peuvent tou-
jours être réélus. 

Art. 21. 
Chaque administrateur doit être pro-

priétaire de cent actions. 
Elles suront inaliénables pendant la 

durée des fondions du titulaire et reste-
ront à la souche ou seront déposées dans 
la caisse qui sera déterminée par le con-
seil d'administrapon, comme il est dit à 
l'article 44 pour le dépôt de» titres appar-
tenant aux actionnaires. 

Art. 22. 
En cas de décès, de démission ou d'em-

pêchement d'un membre du conseil d'ad-
ministration, il est pourvu à son rempla-
cement par la première assemblée géné-
rale; toutefois, si le nombre, des adminis-
trateurs se trouvait réduit au-dessous de 
six dans l'intervalle de deux assemblées 
généralos, il sera pourvu provisoirement 
par le conseil d'administration aux no 
minations nécessaires, pour que le nom 
bre des membres du conseil soit mainte 
nu au nombre de six. 

prédé 
ecsserft'. 

.rt. 23. 
Le conseil d'.dministralion nomme 

parmi ses membes un président et un 
secrétaire; la duée de leurs fonctions est 
d'un an; ils peuvnt être réélus. 

Le président lisent ou empêché est 
remplacé par le dus âgé des membres 
présents; le secriaire est remplacé aus-
si par un meinbe présent que choisit le 
conseil. 

irt. 24. 
Le conseil d'adninistralion se réunit 

au moins une l'oispar mois, et plus sou-
vent si les besoinsdu service l'exigent. 

Il délibère à la majorité absolue des 
membres présent;, sans que ceux-ci puis-
sent être intérieurs au nombre de cinq. 

. . Art, 25. 
Toutes les délibérations du conseil 

d'admiristrallon sont constatées par des 
procès-verbaux inscrits sur un registre 
spécial Elles sont signées par le prési-
dent e'ie secrétaire du conseil ou par 
ceux aii viendront à les remplacer pro-
visoiriment; la justification de ces déli-
béralâna vis-à-vis des tiers résulle d'un» 
copie nu d'un extrait signé ainsi qu'il 
vientd'èlre prescrit, 

Art, 26. 
Le lonsril d'adminislration a les pou-

voirsles plus étendus pour la gestion et 
l'.iduinislralioo de tous les biens et af-
faires de la société. 

11 dit ou autorise notamment par ses 
délibérations tous achats et ventes de 
meulies ou immeubles, au comptant ou 
à terne, tous crédits, tous emprunts, co*i-
tionrements, traités de fusion et autres, 
constations, transactions, compromis, 
Itypdhèques, retraits de fonds, mainlevée 
d'opposition, d'inscriptions hypothécaires 
avec m sans paiement, renonciation à 
l'actim résolutoire, transferts; Jenfin 
tontes actions judiciaires tant en deman-
dant pi'en détendant, toutes saisies mo-
bilière ou immobilières. 

Toutefois, il ne peut consentir ni réali 
ser qu'avec l'autorisation de l'assemblée 
générale ; 

Les emprunts hypothécaires ou par 
voie dïmissiod d'obligations ; 

Les wqi'usiuons, ventes ou échanges 
d'immeubles supérieurs à cent mille 
francs pour chaque opération ; 

Les réunionâavec d'autres sociétés 
Les travaux 'pour créations nouvelles 

supérieurs, pour chaque projet spécial 
soit pour une aînée, soit pour plusieurs 
à la somme d&Jeux cent mille, francs. 

Il règle le mole d'exploitation des 
usines, houillère! <t mines sociales, sous 
ta réserve de l'exéalion des lois et règle-
ments. 

U fait à ces usins tous changements et 
améliorations qu'l juge utiles, sauf la 
restriction ei-dessu s'il s'agit de créations 
nouvelles. 

Il détermine l'eoploi du fonds de ré-
serve et des fonds tores. 

Il fait les rèetemnis delà compagnie, 
Il autorise les dipenses de l'adminis-

tration. 
11 nomme et réveque les' agents de la 

compagnie. 
Il détermine leiie attributions. 
Il fixe leurs tralttments, salaires et gra-

tilicalions, et, s'il y a lieu, |e chiffre de 
leur cautionnemeit ; il en autorise la 
restitution. v Il arrête les comptes qui doivent être 
soumis à l'assembée générale. 

Il l'ait un rappot à l'assemblée géné-
rale sur les comptes et sur la situation 
des affaires sociales. 

Il donne et sigie tout désistement et 
tout acquieseeme.it, et généralement fait 
dans l'intérêt sociol tous les acles qu'il 
juge nécessaires (t utiles, les pouvoirs 
susénoucés n'étant qu'indicatifs et non 
limitatifs. 

Kirt. 27. 
Les membres ou conseil (l'administra 

lion ne conlractdit, à raison de leur gee 
tion, aucune obligation personnelle; iis 
ne répondent qie de l'exercice de leur 
mandat. / 

s /Art.. 28 
L'endossement et l'acquit des effets et 

les quittances des sommes dues à la coin 
pagnie pour irix d'immeubles ou pour 
autres causes les transferls de rentes sur 
l'Etat et effets publics appartenant à la 
société, les i Mandats sur ta Banque, les 
actes d'achat et de vente, les mainlevées 
avec ou sans laiemcni, les transactions, 
échanges et marchés, et généralement, 
tous actes po 'tant engagement de la part 
de la compagnie, les actions et obligâ 

pourra être inférieure à cinq pour cent 
du montant des bénéfices. 

Le surplus est destiné aux action-
naires. . 

Les prélèvements ci-dessus stipulés en 
faveur du fonds de roulement el du 
fonds de réserve pourront être suspen-
dus : : , 

Le premier, quand le fonds de roule-
ment aura atlcint le chiffre de six mil-
lions; r'Mj' *•••'•« 

Le second, quand le fonds de réserve 
aura atteint le chiffre de deux millions. 

Ils reprendront leur cours pour l'un 
ou pour l'autre, si l'un ou l'autre de ces 
fonds venait à être entamé. 

. Art.| 34. 
Le fonds de réserve ?o compose de l'ac-

cumulation des sommes produites pâl-
ies prélèvements annuels opérés sur les 
bénéfice», en exécutjon de l'article 34. 

Il sera consacré à couvrir les pertes 
qui viendraient affecter l'intégrité du 
fonds social, ou à subvenir aux dépenses 
axtraordinaires ou imprévues. 

TITRE VII. 

Assemblée générale des actionnaires. 
Art. 35. 

L'assemblée générale régulièrement 
constitués représente l'universalité des 
actionnaires. ■ .. . 

Elle se compose de tous les actionnai-
res propriétaires de dix actions au moins 
(iui en ont l'ait ie dépôt dans les caisses de 
la société huit jours au moins avant le 
iour fixé pour l'assemblée générale. 

Art, 36. 
Nul ne peut se l'aire représenter a 1 as-

semblée que par un mandataire membre 
de l'assemblée. 

Art. 37. 
L'assemblée générale se réunit de droit 

chaque année dans les deux mois qui sui-
vent la clôture de l'inventaire de lin d'an-
née. ,. . 

Elle se réunit en outre extraordmaire-
ment loutes les ibis que le conseil d'ad-
ministration en reconnaît l'utilité. 

Art. 38. 
Des convocations sont faites vingt jours 

avant la réunion par un avis inséré dans 
deux journaux de Paris désignés pour la 
publication des acles de société 

L'assemblée générale est régulièrement 
constituée lorsque les actionnaires sont 
au nombre de trente et qu'ils représen-
tent un cinquième au moins du fonds 
social. 

Art. 39. 
Dans le cas où, sur une première con-

vocation, celte double condition n'est pas 
remplie, il en esl l'ait une deuxième à 
quinze-ljours d'intervalle. 

Les d'élibéralions prises par l'assem-
blée dans cette seconde réunion Ssont va-
lables, quel que;soit. lé nombre des mem-
bres présents et des aclions représentées; 
mais elles ne peuvent porter que sur les 
objets à l'ordre du jour de la première. 

Art. 40. 
L'assemblée générale des actionnaires 

est présidée par le président du conseil 
d'administration; en cas d'einpêchemenl, 
par celui des membres du conseil d'ad-
ministration que ses collègues désignent. 
> Les deux plus forts actionnaires pré-
sents remplissent les fonctions de scru-
tateurs, et, sur leur refus, les deux plus 
forts actionnaires après eux, jusqu'à ac-
ceptation. 

Le bureau désigne le secrétaire. 
Art, 41. 

Les délibérations de l'assemblée géné-
rale sonl prises à la majorité absolue des 
membres présents. 

Chacun d'eux a autant de voix qu'il 
possède de fois dix actions, sans que-per-
sonne puisse avoir plus de dix voix tant 
en son nom personnel que comme man-
dataire.. 

- Les voix sont exprimées par assis et 
levé, à moins que le scrutin secret ne soil 
réclamé par di.x membres. 

Art. 42. 
L'ordre du jour est arrêté parle conseil 

d'administration ; il n'y sera porté que 
les propositions émanant de ce conseil 
et celles qui auront été communiquées 
dix jours au moins avant la réunion île 
l'assemblée générale, avec la signature 
de dix membres au moins de cette as 
semblée. 

Aucun autre objet que ceux h l'ordre 
du jour ne peut élre mis en délibération, 

L assemblée générale entend le rapport 
du conseil d'administration sur la situa-
tion des affaires sociales 

Elle entend oussi le rapport qui lui est 
fait au nom de la commission de-comp-
tabilité. 

Elle fixe, sur la proposition du conseil 
d'administration, le chilfre du dividende 
à distribuer. 

Elle nomme les administrateurs et les 

TITRE IX. 
Modifications aux statuts. 

Art. 48.» 
Ne peuvent recevoir d'exécution qua-

près avoir été approuvés par le gouver-
nement, les délibérations prises bar 1 as-
semblée générale constituée et délibérant 
dans les Wrmea des deux derniers para-
graphes de l'article 42 des statuts pour 
apporter aux présents statuts les niodili-
calions concernant: 

4» I.'augmeulatiou du capital social ; 
2» L'extension des opérations de la so-

ciété ; , . '. 
3° La réunion à la société, par voie 

d'acquisition, de fusion, ou autre, de tou-
te entreprise ou société ayant pour objet 
des ppératfonS se rattachant, directement 
ou indirectement à celles de la société ; 

4° La prolongation de la durée de la 
société. 

TITRE X. 
Dissolution et liquidation. 

Art. 49. 
La dissolution el la liquidation peu-

vent Être prononcées sur la proposition 
du conseil d'administration par une déli-
bération prise en assemblée générale et 
slaluanl dans les termes prévus par les 
deux derniers paragraphes de l'arlicle42. 

La dissolution aura lieu de plein droit 
dans le cas où ie fonds social serait ré-
duit au cinquième de la valeur originaire 
constatée par le premier inventaire ap-
prouvé pas l'assemblée générale, 

vingt jours, d dater de ce jour, leurs 
*os-i, 
50"!»ier4 

de créances, accompagnes d'unb'!l7,iU'rtl 
,!«r_ papier timbre, indicatif des sim? ts* 
réclamer, SI SI. les créanciers : 

De la société DRESCO frères 
et C'% potiers d'élain et corn 
en marchandises, rue aux Ours aaI°hn. 
posée des sieurs Félix-Antoine '{muaH* 
Georges-Clément Slajessi et Jean M ^l 
entre les mains de M. Somiii'ijn, ra, 
d'Hauteville, 61, syndic de la fuiie,,' '»« 
263 du gr.). m liV 

Pour, en conformité de l'article 4on 
Code de commerce, élre procédé à il ^ 
ncalwn et d l'admission des créancesW"" 
commenceront immédiatement uprès 
ration de ce délai. MPi-

CONVOCATION DE CRÉANCIERS 
Soii< Invités à se rendre au Tribunal 

commerce de Paris, salle des asitmi,1^ 
des faillites, S1SI. les créanciers : l<e» 

CONCOlinATS. 
Du sieur DESFAMMES (Eclme) enli> 

maçonnerie, demeurant à Paris ru. i8 

Feuillantines, 44, ayant fait le cùm,,,™1 

tant sous ce nom que sons les raison 
signature Desfamons et.C", le 22 miïi. 
à 42 heures (N° 49469 du gr. ). J 

Pour entendre le rapport des syndict » 
l'état de la faillite et délibérer sur la 1 

mution da concordat, ou, s'il y a lieu «V 
tendre déclarer en état d'union, et, d'uni 
dernier cas, élre immédiatement conmlit1 

tant sur les faits de la gestion que sur f!' 
Mité du maintien ou du remplacement t 
syndics : 

11 ue sera admis que les créanciers? 
rifiés et affirmés ou qui se seront fait,!" 
lever de. la déchéance. '" 

Les créanciers et le failli peuvent nrnn 
dre au greffe communication du rannnrt 
des syndics et du projede deconcora™ 

REMISES A HUITAINE. 
Du sieur PERR0D1N (Pierre), ane M 

de vins, actuellement menuiiier rùert. 
Sèvres, 63, le 23 juillet, a 40 heure* 1». 
49553 du gr.). w 

Polir reprendre la délibération ouvert, 
ur le concordat proposé par le failli iJ 

mettre, s'il y a lieu, ou assister n /,< S 
mution de l'union, et, dans ce eus, donner 
leur avis tant sur les faits de lu gcstionnu 
sur l'utilité du muiulieu ou du reiatiau • 
ment des syndics. 

Il ne scia admis que les créanciers«,1 
rifiés el affirmés ou qui se seront lait,, 
lever de la déchéance. 

Les créanciers et le lailli peuvent ptfn.| 
dre au grette communication du raupo» 
des$ syndics. 

LrJrSqù'il v aura lieu de procéder à la 
liquidation de la société soit à son ter-
me, soit par suite de dissolution antici-
pée, l'assemblée générale détermine le 
mode de liquidation à suivre et nomme 
les liquidateurs: 

Tout l'actif social provenant de cetts 
liquidation sera, v compris le fonds de 
réserve, réparli également entre toutes 
les aclions. 

Pendant le cours de la liquidation, tous 
les droits et pouvoirs de l'assemblée sub-
sisteront comme pendant le cours de la 
société, pour tout ce qui concernera celte 
liquidation, même pour changer le pre-
mier mode de liquidation adopté et y ap-
porter toutes les modilicalious successi-
ves qu'il y aurait lieu. 
(►Pour l'aire publier et mentionner les 
présentes, partout où besoin sera, tous 
pouvoirs sont donnés au porteur d'une 
expédition ou d'un exlrait, 

Dont acte fait et passé à Paris, au siège 
de la compagnie des Forges de Chalillon 
et Comnientry, rue du Conservatoire, 41, 
l'an mil huit cent soixante-deux le vingt-
trois juin. 

Et lecture faite, les comparants ont si-
ne avec les notaires. 
En marge est écrit : 
Enregistré à Paris, 4" bureau, le vingt-

quatre juin mil huit cent soixante-deux, 
folié 69, recto, cases 2 à 4, reçu deux 
francs et vingt 'centimes pour le décime, 
igné Prêcheur. 
-19376) A. DELAPALME, 

tions ainsi qde les certificats nominatifs membres de la commission de compta-
/ f> nt.r.ot enr* nûrtiD. lue donv an mima- i ..... ....... i - - _ ... _ , r. de dépôt, sont signés par deux adminis 
trateurs, à moins de délégation faitedan3 
iee termes de l'article 31 ci-après. 

Art. 29. 
Les administrateurs reçoivent des jetons 

de présence, dont la valeur sera réglée 
par l'assembée générale. 

Il peut, euoutre, être attribué à ceux 
des administrateurs délégués, conformé-
ment à Parti de qui suit, une rémunéra-
tion dont le montant et la forme seront 
déterminés par l'assemblée générale. 

Art, 30. 
Le conseil d'administration peut délé-

guer par mandat général la gestion des 
affaires couilûtes, et par mandat spécial 
la direclion l'une ou de plusieurs affaires 
déterminées soit à l'untou à plusieurs de 
ses membrel, soit à une ou pl usieurs au-
tres personnes. 

T TITRE V. 
Commifcsion de comptabilité, 

j .-Art. 31. " 
L'assemblée générale nomme chaque 

annéeune corifmissioii de trois membres, 
chargés d'examiner les comptes el inven-
taires dressés par le conseil d'adminis-
tration. 

La commission reçoit, un mois au moins 
avant la réunion de l'assemblée générale, 
communication nu rapport que le con-
seil entend lui présenter sur l'inventaire, 
ensemble les ôlals qui doivent l'accom-
pagner. 

Elle peut, pour vérifier l'exactitude des-
dits comptes et inventaires, se faire re-
présenter les registres et écritures de la 
société, même se transporter dans les 
usines sociales. Ses frais de route lui sont 
remboursés. 

Elle l'ail un rapport sur l'exactitude de 
ces comptes et inventaires et le commu-
nique au conseil diadministration, cinq 

bUîté, toutes les fois qu'il y a lieu de les 
remplacer. 

Elleslatue sur les questions d'emprunts, 
acquisitions, ventes, échanges de pro-
priétés, constructions nouvelles, réunion 
avec d'autres sociétés. 

Elle prononce sur les propositions du 
conseil d'administration relatives à l'aug-
mentation du fonds social, à la prolon-
gation de durée de la société, aux moflm 
cations à faire aux statuts et à fa disso-
lution anticipée s'il y a lieu. 

Enfin, elle prononce souverainement 
sur tous les intérêts de la compagnie, et 
confère par ses délibérations au conseil 
d'administration les pouvoirs nécessaires 
pourles cas qui n'auraient, pas été prévus. 

Toutefois, les assemblées générales qui 
auraient pour objet les questions rela-
tives : 

A la dissolution anticipée de la société 
A sa prorogation ; 
A l'augmentation du fonds social ; ' 
A tous traités de fusion, de réunion, ou 

autres projetés ou conclus avec toutes au-
tres sociétés pour tout ou parlie de l'avoir 
social ; 
.Aux emprunts et aux modifications 

quelconques à apporter aux statuts, 
Xe seront régulièrement constituées et 

ne délibéreront valablement qu'autant 
que trente actionnaires au moins présents 
en personne ou par mandataire irepré-
senlerout le tiers au moins des actions 
émises. 

Le vote devra être pris h la majorité 
des deux liers au moins des membres 
présents. 

Art. 43. 
Les délibérations de l'assemblée gén 

raie des actionnaires prises conformé 
ment aux statuts obligent tous les ac 
tionnaires, môme absents ou dissidents 

Elles sont constatées, sur un registre 
jours avant celui de la réunion générale spécial, par lies procès-verbaux rédiges 
des actionnaires. et signes par les membres du bureau seu 

Les membres de la commission de lement. < 
comntabililé sont nommés pour une an-1 C'ne feuille de présence, destinée à 
née.'inais ils peuvent être réélus. constater le nombre des membres assis-

En cas de décès ou de retraite de l'un ,ari1 à l'assemblée et celui de leurs ae 

Administration générale de renseigne 
ments et de conténtieux, 70, boulevard 
Sébastopol, el rue de Turbigo, 32. 
Suivant acte sous seings privés, fait 

double à Paris le cinq juillet courant, en 
regislré, 

La société en commandite, formée 
entre : 

M. LEVEILLE jeune, négociant en toi 
les, demeurant à Paris, 10, rue du Crois 
sant, -

Et, un commanditaire dénommé audit 
acte, 

Sous la raison : LEVEILLE jeune el C' 
Est et demeure dissoute à partir dudit 

jour cinq juillet mil huit cent soixante-
deux. 

Toutes les affaires ayant été faites au 
comptant, il n'y a pas 'lieu à liquidation. 

Pour extrait : 
(9377) LUCAS. LAFOXTAINE. 

Administration générale de renseigne 
ments et de Contentieux, 70, boulevard 
Sébastopol, et rue de Turbigo, 32. 
Suivant acte sons seings privés, fait 

double à Paris, le dix juillet mil huit cent 
soixante-deux,,enregistré, 

M. LEVEILLE jeune, négociant en toi 
les, demeurant à Paris, 10, rue du Crois 
saut, 

Et un commanditaire dénommé audit 
acte, 

Ont formé entre eux une société en 
nom collectif à l'égard de M. Leveilté 
jeune, pour la vente et l'achat des toiles 
du Nord et d'Abbeville, dont le siège so-
cial sera rue du Croissant, 40. 

Cette société a été contractée pour dix 
ans qui ont commencé ledit jour dix juil-
let mil huit cent soixante-deux et finiront 
le dix juillet mil huit cent soixante 
douze. 

L'apport du commanditaire est de mille 
francs et sera augmenté au fur et à me 
sure des besoin* de la société. 

La raison et la signature sociales se 
vont : LEVEILLE jeune el C*«. 

Pour extrait : 
(9373) LUCAS LAFONTAINE. 

COMMERCE 

AVIS. 
Les créanciers peuvent prendre gratui 

tement au Tribunal communication de la 
comptabilité des faillites qui les concer-
nent, los samedis, de dix à quatre heures 

Faillites. 

d'eux pendant le cours de l'année, les 
membres restants peuvent se compléter, 
s'ils le jugent convenable. 

TITRE VI. 
Inventaires. — Amortissement des obli-

gations. — Fonds de réserve et réparti-
tions de bénéfices. 

Art. 32. 
Indépendamment de l'inventaire prévu 

par l'art. 6 qui sera soumis à l'approba-
tion lie la première assemblée générale, 
il sera faikchaque année , au 81 décem-
bre, un nouvel inventaire de l'actif et du 
passif de lu société. 

Cet Inventaire et les comptés annuels 
sont soumis -à Rassemblé! -générale qui 
les approuve ou les rejette, et fixe le di-
vidende après avoir entendu le rapport 
du conseil d'administration. 

Arl. 33. » 
Les recettes de la société servent d'a-

bord à acquitter les dépenses de toute 
nature nécessitées par les frais d'exploi-
tation, les frais d'administration, l'inté-
rêt et l'amortissement des obligation», et 
généralement toutes le* charges sociales. 

Les produits net 
toutes les charge; . 
mentionnées, constituent les bénéfices. 

tions, demeure annexée à la minute du 
procès-verbal. 

Elle est revêtue des mêmes signatures. 
Arj. 44. 

Les justiflçatiqns à faire vis-à-vis des 
■ tiers des délibérations de l'assemblée ré-
I sultent des copies ou extraits certifiés 
j conformes par le président du conseil 
' d'administration, ou par celui de ses col-
lègues qui en remplit les fonctions. 

TITRE VIII. 
Contestations. 

Art. 45. 
Toutes les contestations qui pourront 

s'élever pendant, la durée de la société ou 
lors de la liquidation, soit entre les ac-
tionnaires et ta société, soit entre les ac-
tionnaires eux-mêmes à raison des affai-
res sociales, seront jugées conforméinenl 
à la loi. w 

Art. 46. 
Tout actionnaire esl tenu d'élire doml 

cile à Paris. A défaut de cette A défaut de cette élection 
1 au parquet du procu 

,, Le domicile élu formelle-
déduction faite de; ment 6u- implicitement, comme il vient 

qui viennent d'être d'être dit, entraînera attribution de juri-
compétenls du 

Sur ces bénéfices, il est prélevé avant 
tout, dividende : 

4" Comme it est dit à l'article <5, une 
somme de cinquante mille francs au 
moins pour porter le fonds de roulement 
à six millions; 

cile existe de droit 
reur impérial, 

ou iinpl 
: dit, enti 

diction aux Tribunaux 
département de la Seine. 

Art. 47. 
Dans toutes contestations qui peuvent 

s i >.-!■ entre la société et des tiers, tous 
actes juuiciair -s ou extrajudiciaires doi-
vent être nécessairement signifiés à. la 

2" Une somme destinée au compte de ' société, par une seule copie en laper 
réserve qui sera fixé par le conseil d'ad j sonne du président du conseil d'admi-
ministration, mais dont la quotité a»'nislralion. 

Enregistre à Paris, le Juillet 
leçu dauï francs quarants r.enUraes, 

Jugement du Tribunal de commerce de 
la Seine, du 30 juin 4862, lequel dit que 
c'est à tort et par erreur que, dans le ju-
gement déclaratif de faillite du 40 juin 
courant, le nom du failli a été écrit GOU 
BEUT; que le véritable nom du failli e 
GACBEHT; que ses prénoms sont Pierre-
Emile; que sa profession est celle d'en 
(repreneur de charpentes; dit que le pré 
sent jugement vaudra rectification et 
complément en ce sens de celui du 40 
juin et de tous les actes qui ont pu être 
faits en conséquence; ordonne qu'à l ave 
nir les opéralious de la faillite seront 
suivies sous la dénomination suivante : 

Faillite du sieur GAUHËKT (Pierre-Emi 
le), entr. de charpentes, demeurant à Pa 
ris, boulevard Magenta, 433, ci-devant, et 
actuellement sans domicile connu (N° 190 
du gr.). 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugements du 46 JUILLET 1862, qui dé 
clarent la faillite ouverte et en fixent pro 
visoirement l'ouverture audit jour : 

Du sieur GÉRIN (Emmanucl-Honoré) 
ind de charbon», demeurant à Courbe-
voie, rue Ficalier, 4; nomme M. Berthier 
juge commissaire, et M. Trille , rue St-
Honoré, n. 217, syndic provisoire (N° 378 
du gr.). 

Du aïeur JOUSSEN (Henry), limonadier 
demeurant à Paris, rue des Grés, 8; nom 
me M. Guibal juge-commissaire, et M 
liécaen, rue de Lancry, 9, syndic provi 
soire iN° 379 du gr.). 

De la dame PORET DE DESTIÈRES (Su-
zanne Besançon, veuve de Prosper), ane 
maîtresse d'hôtel, demeurant à Paris, rue 
St-Honoré, 48»; nomme M. Guibal juge 
commissaire, et M. Henrionnet, rue Ca 
det, 13, syndic provisoire (N° 380 du gr.) 

Du sieur GUERAND (Bernard-Julien) 
m l boucher, demeurant à Fontenay-aux-
Roses, Grande-Rue, 86; nomme M. Morel 
juge-commissaire, et M. Breuillard, place 
lirèda, n. 8, syndie provisoire (N* 381 du 
gr.). 

Du sieur HUMRERT (Pierre), fahric. de 
cannes et de bois de chaises, demeurant 
à Paris.'rue d'Allemagne, 117; nomme M 
Boudault juge-eomunssaire, et M. Bour 
bon, r«» Richcr, Î9, syndic provisoire (N 
382 du gr.i. 

Du sieur SALOMEZ (François Henri 
ind de nouveautés au Temple, série Noi 
re. 330 et 375, demeurant à Paris, rue Du 
pelit-Ttiouars, 28; nomme M. More! juge 
commissaire, et M. Bulard. rue SLe-Op-
portune, n. 7, syndic provisoire (N* 383 
du gr.j. 

PRODUCTION DE TITRES. 
Sotiî invilés à produire, dans le délai de 

CLOTURE CBS OPÊSATIOK» 
rOUli INSUITISAKCE b'ACTir. |t 

JV. B. Un mois après la date de ces ju-
gements , cluique créancier rentre imi 
"exercice deses droin contre le failli. 

Du 40 juillet. 
Du sieur DUCHEMIN ll.ouis-IIippolyk 

Jésus), nul devins à Paris, rue Si-su. 
veur, 22 (N° 241 du gr.); 

Du sieur MARTIN (Victor), anemad, 
,-lns md de chevaux à Paris, Grande-
Villelte, rue de la Chapelle, 47 (iN»t9st( 
du gr.); & 

De la dame THÉOÉRIC (Adélaïde Ds. 
pons, épouse du sieur Joseph), français 
a Paris, rue St.-Etienne, 5 (N"46l dagiv-

Du sieur GOMMIER iFlorcnl), lina' 
rue St-Honoré, 250 (N- 1U279 du gr.). ' 

ASSEMBLEES DU 48 JUILLET 4863. 
NEUF HEURES: Lejean, synd.— Boulet,ilt 

—Roche, id.—Bornègue, id.—Cliambin,I 
ouv. — Macillon, clôt. — LavaiH-Monti-l 
zer, id. — Cachot, id. — Enfrun, ouv.-t 
Richard, id.—Gilbert, id.—Legraiid.itî 
—Desliaues, cône. — Duveau frères,ill 
—UUmann, id. — Beaujard, id. — Gué- , 
mard, redit, de compte. 

UNE HEURE : Duinain, ouv.—Carrez-Gont-
16, clôt.—Vaillier, conc, — D1'- Duuiaf,\ 
rem. à huit.—Ruisseau, détib. (art.SI0I.B 

DEUX HEURES 412: Fouquet, synd.-Ht* 
ry, ouv. — Schoumaeher et, C", clôL-l 
Laroche, id.—Parent, id.—Frilley,cot<| 
cord. — Tauzart, id. — Leba.ard", dti, 
(art. 590). 

VENTES MOBILIÈRES, 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTE? 
Le 47 juillet. 

En l'hôtel des Commissaires-Prisent 
rue Rossini, 6. 

Consistant en : 
4871— Tables, chaises, armoire,commoti; 

étabtis, fers, soulllets, enclumes, etc. ï 
4872— 40 chevaux de différ. couleurs 4} 

d'âges, harnais, 2 charrettes, etc. I 
4873— Meubles, et monument de marte» 

Le 48 juillet, 
4874— Bureau, guéridon, eliaises, coutil 

forts, glaces, serrures, sonnettes, eti'l 
4827—Buffet étagère, table, fauteuils,hor| 

loge, lampes, glaces, piano, etc. I 
4876— Piano, fauteuils, rideaux, étagèwl 

chaises, pendules, lampes, etc. 
Rue de la Ferme-des-Malhurins, 13. I 

4877— Table, armoire, fauteuils, cl** 
et quantité d'autres objets. 

Le 49 juillet. 
En l'hôtel des Commissaires - Prise» 

rue Rossini, 6. j 
4878— Soufilets de forge, étaux, macti» 

'i percer, fer, enclumes, outils, etc. 1 
4879— Comptoir, mesures,glaces, lioriojl 

banquettes, divans, liqueurs, etc. ■ 
4880— Bureaux, cartonniers, olijels al» 

sage ds teinturier, chaudières, etc. I 
5881—7 tables en bois peint, table» 

bureau, comptoir, becs de gaz, etc. I 
82-Forges; souffietset accessoire!,»» 
chine à cintrer, roues, établi, etc. I 
183—comptoir, cartons, boucles, tal»| 
chaises, coupons d'étoffes, etc. J 

4884— Candélabres, pendules, broiuei»' 
vers, socles, et autres-objets. „I 

4885— Armoire à glace, buffet, eomm» 
canapé, glaces, pendules, etc. ,Jb 

4886— Bureau, casiers, cartons, arm" 
canapé, établis, rayons, plumes, «• 

4887— Bureau, glaces, appareils, n)m 

châles, parepluics, ombrelles, etc. . 
4888— Toilette anglaise, table de nuit, "| 

deaux, tapis, glable à jeu, etc. , JÈ 
4889— Table, buffet, chaises, armoire,"I 

reau, fauteuils, etc. . t 4890— Comptoir, glace, casiers, m»1"* 
line, calicot, et autres objets. j| 

4891— Bureau, casier, fauteuils, «*>*§ 
cartonnier. pi-esse à copier, etc. JM 

4892— Bibliothèque, pupitre a nul* 
guéridon, piano, fauteuils, etc. ■ 

4893— Buffet, tables, chaises, et autre* 
tapissières, chevaux, etc. 

Passon Chausson, 5. JÈ 
4894— Bureau, tablettes.compte", s»-! 

à thé, balances, et autres objets. ^ 
Rue d'isiy, 45. 

4895— Bureaux, fauteuils , chaises, rm 
dules, cartonnier. armoires. \ 

Rue des Quatre-Fils, 3-
4896— Comptoir, appareils a gaz, 

tables, guéridon, chaises, etc. 
Rue Neuve-Saint-Augustin, 7t 

4897— Glaces, bureau, comptoir 
robes, fichus, coiffures, etc. 

Rue Mazauran, 18. 
4898— Comptoir, casier, glaces, < 

buffet, table, chaises, etc. 
Rue des Lombards, 31. ^pi 

4899— Armoire à glace, rideaux. (»^| 
pendules, glaces, et autres oDje»- J 

Rue du Vauxhall, 9. . jjs 
4900— Seerélaire, armoire a glace. ., 

t l'huile, baromètre, pendule, e' 
Rue du Caire, 32. t0dt 

4901— Tables, chaises, commodes, 
toir, étagères, et autres objets. 

HuedesGravilliers,?»- u* 
4902— Tables, chaises, commode, ■ 

et quanlilé d'autres uslensi es. 
Boulevard de la ' hopmetiÇ- ^ 

4903— Seerélaires, tables, arrof*, 
dules, glaces, fort lot de boi»,e 

Cité Popincourt. j( 
4904— Bureau, tables, chaises, 

deaux, armoire, fourneau, en-

L'un des g^ranl8'rv.i»; 

four légalisation de la signature A. UUYOT, 

La siaire~du 9» arrundissemac* 
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